
Nombre de conseillers

En Exercice

Présent.e.s

Procurations

Excusé.e.s

Absent

27
27
15
3
8
l

PROCES-VERBAL
DES DELIBERATIONS

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL IV1UNICIPAL DU 9 DÉCEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le neuf décembre à 19h, s'est réuni le Conseil municipal de la ville

de Renage,
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle Pierre Girerd du Centre socioculturel. sous la
présidence de Madame Amélie Girerd, Maire.

Date de la convocation du Conseil municipal : 1er décembre 2025

Présents (es)_: MMS. GIRERD - WILT - BASSEY - DONNET - PONZONI - ECOSSE -
ROYBON - IDELON - THERON - NAVARRO - JANON - RAZAFINJATOVO - BOULAÏD
PERRIOLAT-MERGUI.

Procurations :

M. CORONINI donne procuration à Mme GIRERD
Mme SEGUI donne procuration à Mme THERON
Mme TODESCHINI donne procuration à Mme DONNET

Excusés fées):
MMS. BERTONA - FENOLI - SPOSITO - DE LOS RIOS - CANFORA - SOLEILHAC -
VEUTHAY - PEREZ-GIRALDEZ.

Absent
M. BLOUZARD

Monsieur Alexandre Ecosse a été désigné secrétaire de séance

* * * *

Le quorum est atteint à 15 élus - Ouverture de la séance à19h.

Approbation à l'unanimité du procès-verbal du 23 septembre 2025.

1/83



l. Vie communale

• Vote des subventions aux associations

Invitée par Madame le Maire, Madame Pascale Ponzoni, Adjointe en charge de la Vie associative
et sportive, rappelle que les associations renageoises contribuent grandement à la richesse et au
dynamisme de la commune. Vecteurs de lien social, elles permettent aux habitants de s'adonner
au sport, à la culture ou à d'autres activités et proposent tout au long de l'année des événements
qui permettent aux renageois d'avoir une riche ouverture sur l'extérieur.
La municipalité tient donc à soutenir ces associations et à les accompagner sous différentes
formes. L'une d'elle est l'attribution d'une subvention.

C'est pourquoi, lors du vote du budget annuel, une somme globale, répartie entre les
associations, est réservée à cet effet.

Les associations doivent faire une demande de subvention au moyen d'un dossier de
présentation.

Différents critères sont examinés par la commission dont, entre autres, le nombre de licenciés ou
d'adhérents, la répartition adultes-enfants, les manifestations organisées par l'association sur et
pour la commune au bénéfice des Renageois, la capacité de l'association à trouver d'autres
sources de revenus et le besoin de leur équilibre financier.

Après examen des dossiers, il est proposé au Conseil municipal de voter les subventions
suivantes :

ASSOCIATIONS

Amicale du Personnel

Arts verticals

Basket ASBBIR

Branchés du Théâtre

Chasse Criel

ChœurVal de Fure

Cosa animalia

Country road 38
Renage

Crieloise

DDEN

Don du sang

Subventions 2025

5 300 €

600 €

1 200 €

350 €

150 €

300 €

1 500 €

250 €

300 €

150 €

250 €

ASSOCIATIONS

Echo de la Fure

FCR

Fnaca

Futsal

Os Amigos
300€ + 700€ Projet

exceptionnel

Rugby USRR

Sou des écoles

Ten'dances

Tennis club renageois

Tour de Chartreuse

UNRPA-Club sérénité

TOTAL

Subventions 2025

3 000 €

600 €

150 €

1 400 €

1 000 €

7 250 €

1 550 €

1 500 €

3 400 €

300 €

1 600 €

32100 €
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• D'ACCORDER aux associations renageoises les subventions désignées ci-dessus, pour
un meilleur fonctionnement de leurs activités ;

• DE DIRE que la dépense ainsi occasionnée, soit 32 100€, sera réglée à partir du crédit
ouvert au compte 6574 du budget de l'exercice en cours.

Q - Mme Mergui : qu'est-ce que la DDEN ?
R - Mme le Maire ; Les DDEN sont les Délégués départementaux de l'Education
Nationale. Généralement des instituteurs à la retraite qui s'impliquent encore dans le
suivi des écoles. La section qui perçoit la subvention est celle de Rives

II. Communauté de communes Bièvre Est

• Vote des statuts communautaires

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle à ['assemblée que les communautés de communes
sont régies par des statuts qui précisent leur composition et fixent leur organisation ainsi que les
compétences attribuées.

Dans ce cadre, le 6 octobre 2025, une révision des statuts a été réalisée par les membres du
Conseil communautaire de la Communauté de Communes de Bièvre-Est (CCBE), et il a été
suggéré aux élus de préciser les compétences de la Communauté de Communes de Bièvre Est,
puis, dans un second temps, de définir de manière précise l'intérêt communautaire associé à
chaque compétence.
Depuis la création de l'intercommunalité de Bièvre Est, plusieurs révisions des statuts et des
définitions de l'intérêt communautaire ont été effectuées. Certaines actions de la communauté de
communes de Bièvre Est ne sont plus en cohérence avec ces définitions. Les modifications
proposées figurent dans le document annexé à cette délibération.

C'est pourquoi certaines compétences listées dans les statuts de 2019 n'apparaissent plus dans
les statuts de 2025, mais sont traitées par des délibérations spécifiques, comme par exemple ;

• Les transports
• L'assaînissement des eaux pluviales
• Les ressources foncières
• Les ZAC (Zones d'Aménagement Concerté)
• L'IADS (Instruction au Droit des Sols)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 5211-5 et suivants
relatifs à l'adoption et à la modification des statuts des établissements publics de coopération
intercommunale ;

Vu la délibération ? 20251002CC du conseil communautaire de fa communauté de communes
de Bièvre Est en date du 6 octobre 2025, arrêtant le projet de modification statutaire ;

Considérant qu'il appartient aux conseils municipaux des communes membres de se prononcer
sur {'approbation de ces statuts dans les conditions de majorité qualifiée prévues par la loi ;

Considérant l'mtérêt pour la commune d'adhérer à cette organisation intercommunale et de
participer aux compétences exercées à l'échelle intercommunale ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

" DAPPROUVER les statuts de la communauté de communes de Bièvre Est tels qu'arrêtés
par le conseil communautaire en date du 6 octobre 2025, annexés à la présente
délibération.

3/83



D'AUTORISER Madame le Maire à notifier la présente délibération à Madame la Préfète,
ainsi qu'au Président de la communauté de communes, et à accomplir toutes les
démarches nécessaires à l'exécution de la présente décision.

III. Finances

• Budget Commune - Créances irrécouvrables - Admission en non-valeur

Madame le Maire, Amélie Girerd informe rassemblée que le service de gestion comptable de
Bourgoin-Jallieu, après avoir usé de toutes les possibilités autorisées par les textes, n'a pu
assurer le recouvrement des titres de recette à rencontre de divers débiteurs sur les années
2019 à 2025:

- Liste n°772U20232 du 8 octobre 2025 pour un montant total de 853,04€
- Liste n°5957990333 du 8 octobre 2025 pour un montant total de 732,86€

L'admission en non-valeur n'empêche nullement un recouvrement ultérieur si le redevable
revenait à une situation le permettant.

Par ailleurs d'autres créances sont réputées éteintes faisant suite à une procédure de
surendettement de la dette ou pour clôture avec insuffisance d'actif, pour un montant global de
15,36€, pour un titre de 2017 (liste n°7782820532 du 8 octobre 2025).
La créance éteinte s'impose à la commune et plus aucune action de recouvrement n'est possible

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'ADMETTRE l'admission en non-valeur des produits précités au compte 6541, pour un
montant de 1 585,90€

• D'ADMETTRE les créances éteintes au compte 6542, pour un montant de 15,36€

Q - Mme Mergu; : Les descendants des personnes décédées ne sont-ils pas sollicités ?
R - Mme le Maire : Les agents du trésor public explorent toutes les pistes, dont probablement
celies-ci.

• Budget général - Autorisation des dépenses d'investissement avant le vote du
budget primitif 2026

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle au Conseil municipal que dans le cas où le budget de
la collectivité territoriale n'a pas été voté avant le 1er Janvier de l'exerdce auquel il s'applique,
l'exécutif de la collectivité est en droit de mettre en recouvrement les recettes et d'engager,
liquider et mandater les dépenses de fonctionnement, dans la limite de celles inscrites au budget
de l'année précédente.

Madame le Maire précise que pour les dépenses dlnvestissement, l'exécutif peut, sur
autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent hors dépenses
afférentes au remboursement de la dette, incluant les décisions modificatives de la même
année.

La limite des dépenses d'investissement par chapitre de l'exercice 2025 avant le vote du Budget
Primitif 2026, sont fixées dans le tableau suivant :
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CHAPITRE
Article

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES

10226 Taxe Aménagement (TA)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELIES

2031

2031

Frais d'études

Frais d'études

204 SUBVENTION D'EQUIPEMENT VERSEES

2041482

2041582

Subventions autres communes - Bâtiments et installations

Subventions autres groupements - Bâtiments et installations

2111VIMOBIUSATION CORPORELLES

2128

2128

2128

21312

21312

21313

21314

21314

21314

21318

21318

21351

21351

2151

2152

21568

2158

2158

21838

2X844

21848

2188

2188

Agencement de terrains

Agencement de terrains

Agencement de terrains

Constructions - Bâtiments scolaires

Constructions - Bâtiments scolaires

Constructions - Bâtiments sociaux

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs

Constructions - Bâtiments culturels et sportifs

Constructions - Autres bâtiments publics

Constructions - Autres bâtiments publics

Aménagements des constructions - Bâtiments publics

Aménagements des constructions - Bâtiments publies

Réseaux de voirie

Installations de voirie

Autres matériels et outillage d'incendie

Autres installations, matériel et outiilage techniques

Autres instaltattons, matériel et outillage techniques

Autre matériel de bureau et informatique

Autres matériels de bureau et mobiliers scolaires

Autres matériels de bureau et mobiliers

Autres matériels

Autres matériels

23 HVIMOBIUSATIONS EN COURS

2313

2315

2315

Constructions - Bâtiments

Constructions - Voirie

Constructions - Voirie

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Fonction

020

845

020

028

512

511

11

325

211

212

4221

322

323

325

020

551

020

11

845

845

845

020

511

020

211

020

020

512

020

18

845

BP2025

4 500,00

4 500,00

79 730,00

3 030,00

76 700,00

43 411/16

2 000,00

43 411,16

617 306/99

12 000,00

44 800,00

6 500,00

29 500,00

30 000,00

5 000,00

9 123,00

23 000,00

30 000,00

78 394,00

45 000,00

35 100,00

43 600,00

149 970,00

20 400,00

11 040,00

5 000,00

3 250,00

6 500,00

l 000,00

18 129,99

10 000,00

5 000,00

253 101,97

58 454,75

194 647,22

29 700,00

998 050,12

Autorisation
25% dépenses

1125,00

1125,00

19 932/50

757,50

19 175,00

10 852,79

500,00

10 852,79

154 326/75

3 000,00

11 200,00

l 625,00

7 375,00

7 500,00

l 250,00

2 280,75

5 750,00

7 500,00

19 598,50

11 250,00

8 775,00

10 900/00

37 492/50

5 100,00

2 760,00

l 250,00

8X2,50

l 625,00

250,00

4 532,50

2 500,00

l 250,00

63 275,49

14 613,69

48 661,81

7 425,00

249 512,53

Le montant total autorisé est de 249 512,53€.

Par ailleurs et conformément à la loi, les crédits faisant l'objet de la présente délibération seront
inscrits au budget primitif 2026.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à Funanimité, DECIDE

N D'AUTORISER Madame le Maire à engager, liquider et mandater, les dépenses
d'investissement du budget principal hors dette de l'exercice 2026, dans les limites fixées
ci-dessus.

Q - M, Andry Razafinjatovo : Les lignes doivent-elles être respectées ?
R - Mme le Maire : Les dépenses se font au chapitre. Il n'y a pas d'obligation de s'en
tenir aux lignes indiquées

• Mise en place du prélèvement automatique pour le paiement des recettes.

Madame le Maire, Amélie Girerd indique à rassemblée que le service comptabilité émet des avis
des sommes à payer qui font l'objet d'un encaissement auprès du Service de Gestion Comptable
de Bourgoin-Jallieu. Actuellement les redevables usagers peuvent payer soit par chèque, soit par
carte bancaire, soit en espèces.

Afin de moderniser le recouvrement des recettes liées aux services municipaux, il est nécessaire
de proposer aux redevables un mode de règlement plus adapté : le prélèvement bancaire
automatique, s'ajoutant aux autres modes de règlements mentionnés ci-dessus.

Pour sa mise en place, l'usager complétera une autorisation de prélèvement (Mandat de
prélèvement SEPA) à laquelle il joindra un Relevé d'identité Bancaire (RIB-IBAN). Il devra
également signer le règlement financier qui vaut contrat de prélèvement automatique.

Le débiteur peut demander à tout moment d'interrompre le prélèvement en respectant un préavis
d'un mois. Il devra dans un premier temps en informer par écrit la commune ainsi que son
établissement bancaire.

Considérant que le prélèvement automatique est un moyen de paiement qui s'inscht dans une
action de simplification des démarches des usagers qui contribue à un meilleur taux de
recouvrement des recettes.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• D'APPROUVER la mise en place du prélèvement automatique à compter du 1er janvier
2026;

• D'APPROUVER le Règlement financier valant contrat de prélèvement automatique ;

• DE DIRE que le Règlement financier valant contrat de prélèvement automatique peut être
appliqué pour tout autre service dont le paiement par prélèvement automatique pourrait
s'avérer pertinent ;

• DE DIRE que le prélèvement automatique sera effectué le 30 du mois, correspondant aux
activités consommées le mois précédent. Le débiteur recevra une facture titre Finformant
du montant prélevé. Pour chaque facture, un prélèvement sera effectué ;

• DE DIRE que le débiteur devra fournir à la commune un mandat de prélèvement SEPA
signé, le règlement financier également complété et signé, ainsi qu'un RIB-IBAN ;

• DE DECIDER que le débiteur peut demander à tout moment d'interrompre le prélèvement
en respectant un préavis d'un mois. Il devra dans un premier temps en informer par écrit
la commune ainsi que son établissement bancaire ;

• DE DIRE que le débiteur qui change de domiciliation bancaire doit effectuer une nouvelle
demande de mandat de prélèvement auprès de la commune. La modification
n'interviendra qu'à compter du mois suivant la date de demande de modification.

6/83



IV. Travaux -Voirie

" TE38 - Travaux de rénovation/ remplacement sur le réseau d'éclairage
public 2025-2026

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle à rassemblée qu'une convention a été passée avec le
Comité Syndical de Territoire d'Énergie Isère (TE38) pour la gestion de son parc d'éclairage
public.
Suite au rapport réalisé par TE 38, une grande partie du parc d'éclairage public s'est avérée être
vétuste. Des travaux de rénovation sont donc nécessaires afin d'en assurer son bon
fonctionnement.
Madame le Maire rappelle également à ['assemblée la nécessité du remplacement des
éclairages type « Boules » présents sur la commune.

Après étude, le plan de financement prévisionnel d'investissement pour les travaux 2025-2026
est le suivant :

Prix prévisionnel de l'opération = 25 774€ HT - soient 30 928€ TTC
Participation communale = 19 330€ HT - soient 23 196€ TTC
Participation TE38 6 444€ HT - soient 7 732€ TTC

La participation communale aux frais de gestion de TE38 s'élève à : 1 5471 €

Afin de permettre à TE38 de programmer la réalisation des travaux, il convient de prendre acte :

Du projet présenté et du plan de financement définitif ;
• Du montant définitif de l'appel à contribution aux frais de gestion (contribution budgétaire)
de TE 38 qui sera appelé deux mois après le début des travaux, en section de fonctionnement -
compte 65568 (nomenclature m57) ;
• Du montant prévisionnel de l'appel à contribution aux dépenses d'investissement (fonds
de concours) de TE 38, qui sera appelé en deux fois, 80% deux mois après le début des travaux
puis le solde sur présentation de décompte définitif, en section d'investissement - compte
2041582 (nomenclature M57) ;
• De l'obligation d'engager le montant total de la contribution au budget de la collectivité.

En parallèle, il convient de noter qu'une partie des 63 points lumineux de types « boule » se situe
sur le domaine privé des totissements. Une participation financière est demandée aux
propriétaires selon le tableau ci-dessous.

Lotissement

Parc de la Bâtie

Les Jardins d'Eiodie

Hameau du Grand Pré

Les Prairies

Les Pléiades

Nombre de boules à changer

1
5

16
2
9

Estimation du prix HT

442,86 €

2214,30€

7 085,76 €

885,72 €

3 985,74 €

Le Conseil municipal, après avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• DE PRENDRE ACTE du projet de travaux et du plan de finement de ['opération, à savoir :

Prix prévisionnel de l'opération = 25 774€ HT - soient 30 928€ TTC
Participation communale = 19 330€ HT - soient 23 196€ TTC
Participation TE38= 6 444€ HT - soient 7 732€ TTC
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DE PRENDRE ACTE de la contribution de la commune aux investissements qui sera
établie par TE38 à partir du décompte final de Fopérationnel constitutive d'un fonds de
concours d'un montant prévisionnel total de : 19 330 € - soient 23 196€ TTC.
Ce montant doit être engagé au budget de la collectivité. Il pourra être réajusté en
fonction de la réalité des travaux et tout dépassement fera l'objet d'une nouvelle
délibération et d'un engagement complémentaire ;

DE PRENDRE ACTE de la contribution de la commune aux coûts de fonctionnement de
TE38 pour un montant de 1 547€;

D'AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents liés aux travaux et à la
présente convention ;

D'AUTORISER Madame le Maire à signer tous les documents liés à la mise en place de
conventions avec les lotissements,

V. Ressources Humaines

• Modification du RIFSEEP - Régime indemnitaire tenant compte des fonctions,
des sujétions de l'expertise et de ['engagement professionnel (IFSE et CIA

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Généra! de la Fonction Publique notamment les articles L. 714-4 et L. 714-5,
Vu )e décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'apptication de l'article L. 714-4 du CGFP,
Vu te décret ne 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines
situations de congés

Vu le décret n<l2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la
fonction publique de l'Etat,
Vu le décret nv>2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur
professionnelle des fonctionnaires territoriaux,

Vu /'arrêté NOR : RDFF1519795A du 27 août 2015 modifié pris en application de l'article 5 du
décret n° 2014-513 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des
sujétions, de {'expertise et de t'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu les arrêtés permettant f'application du RIFSEEP aux cadres d'emplois de la fonction publique
terhtohafe, conformément aux tableaux d'équivalence entre tes corps de l'Etaî et les cadres
d'emplois de la fonction publique territoriale figurant aux annexes 1 et 2 du décret n°91~875 du 6
septembre 1991 susvisé,

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel,
Vu le Décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature
indemnitaire et te décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire
tenant compte des fonctions, des sujétions, de f'expertise et de l'engagement professionnel dans
la fonction publique de l'Etat
Vu la délibération 140-2002 du 18 décembre 2002 portant régime indemnitaire du personne! de
la commune de Renage ;

Vu la délibération 28-2007 instaurant une refonte du régime indemnitaire en date du 16 mars
2007,
Vu la délibération 35-2017 du 19 mai 2017, portant transposition du régime indemnitaire pour le
personne! de la commune de Renage,
Vu fa délibération 2021-09-14 du 28 septembre 2021 mettant en place le RIFSEEP, régime
indemnitaire pour le personne! de la Commune de Renage,
Vu la délibération modifiant le RIFSEEP en date du 17 décembre 2024,
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 18 novembre 2025,
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Il convient de modifier la délibération du RIFSEEP prise en date du 17 Décembre 2024, pour la
partie relative au calcul de la part fixe du RIFSEEP.

Le RIFSEEP, régime indemnitaire créé pour le personnel de la fonction publique d'Etat et
transposable au personnel territorial qui tient compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise
et de l'engagement professionnel, est composé de 2 éléments :

• L'indemnité de Fonctions, de Sujétions et d'Experfise (l.F.S.E.) liée aux fonctions
exercées par l'agent et à son expérience professionnelle,

• Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) tenant compte de l'engagement professionnel
et de la manière de servir.

Madame le Maire indique qu'il appartient au Conseil municipal de se prononcer sur :

a Les personnels bénéficiaires,
• La nature des primes qui seront versées dans la collectivité,
• Le montant de chacune dans la limite des maxima prévus pour les fonctionnaires d'Etat

ainsi que les modalités de revalorisation ; les montants de primes prévus pour les
fonctionnaires d'Etat constituent la limite maximale qui s'impose aux collectivités,

• Les critères de modulation du régime indemnitaire,
• La périodicité de versement.

l.- Mise en place de l'I.F._S.E.

Cette indemnité est versée en tenant compte du niveau de responsabilités et d'expertise requis
dans l'exerdce des fonctions occupées par les fonctionnaires ainsi que de ['expérience
professionnelle acquise. Chaque emploi ou cadre d'emplois est réparti entre différents groupes
de fonctions au regard des critères professionnels suivants :

• Des fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,
• De la technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des

fonctions,
K Des sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son

environnement professionnel.

A. Les bénéficiaires
Le régime indemnitaire sera appliqué à l'ensemble des agents publics occupant un emploi au
sein de la Collectivité, qu'ils soient stagiaires ou titulaires à temps complet, non complet et
temps partiel, et appartenant à ['ensemble des filières éligibles et représentées dans la
Collectivité et aux agent.e.s contractuel.le.s de droit public sur emploi permanent ou non
permanent.

Sont expressément exclus du RIFSEEP les catégories suivantes :
• Les agents de droit privé,
• Les agents vacataires,

Les cadres d'emploi éligibles au RIFSEEP seront les suivants :

FILIERE

Administrative

Technique

Animation

CADRE D'EIVIPLOI
Attaché territorial

Rédacteur territorial
Adjoint administratif territorial

Technicien territorial

Agent de Maîtrise territorial

Adjoint technique territorial

Animateur territorial

Adjoint d'animation territorial
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Culturelle

Médico-Sociale

Sportive

Assistant de conservation territorial du patrimoine

Adjoint territorial du patrimoine
Assistant territorial socio-éducatif
Conseiller territorial socio-éducatif
Educateur jeunes enfants
Infirmier territorial cadre santé
Puéricultrice cadre territorial santé
Puéricultrice territoriale
Auxiliaire puéricultrice
Agent social territorial
Agent territorial spécialisé des écoles maternelles

Educateur territorial des APS

Les assistants artistiques ne sont pas concernés par le RIFSEEP, ils conserveront donc leur
régime indemnitaire antérieur.
Le cas échéant, si un nouveau décret concernant cette filière était publié, le RIFSEEP sera
appliqué.

FILIERE

Culturelle

CADRE
D'EMPLOI

Assistant
d'enseignement
artistique

Indemnité en vigueur
maintenue dans l'attente de la

parution des arrêtés
ministériels

Indemnité de suivi et
d'orientation des élèves

Montant annuel

Taux moyen annuel

Fixe les critères d'attribution individuelle comme suit :
• La manière de se^/ir résultant de l'évaluation effectuée à partir de l'entretien

professionnel annuel.

Par ailleurs, ces agents ne pouvant bénéficier du C.I.A, continueront à percevoir la part variable
mise en place par la Collectivité et dont le montant sera attribué selon les critères du C.I.A. Le
taux d'absentéjsme ne sera plus pris en compte.

B. La détermination des groupes de fonctions et des montants maximums :

En fonction des postes représentés au sein de la collectivité, la Municipalité de Renage a défini 6
groupes de fonction en 3 catégories :

• 1 groupe de fonction pour la catégorie A
• 3 groupes de fonction pour la catégorie B
• 2 groupes de fonction pour la catégorie C

Le montant de l'!.F.S.E. est fixé selon le niveau de responsabilités et d'expertise requis dans
l'exercice des fonctions occupées par les agents, quel que soit leur cadre d'emploi,
indépendamment du grade détenu par l'agent.

Trois ensembles de critères sont définis par le décret n°2014-513 du 20 mai 2014. Chaque poste
a été côté et positionné dans un des différents groupes de fonction selon les critères
professionnels suivants :

• Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage et de conception,
• Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaires à ['exercice des fonctions,
• Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement

professionnel.

La cotation des postes a été élaborée en considération des métiers existants à la commune de
Renage, de leurs spécificités, de la répartition des missions et responsabilités entre ies différents
niveaux hiérarchiques et des besoins des services.
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Cette cotation est la base de calcul de l'IFSE de référence pour chacun des postes de !a
collectivité qui entre dans ces groupes de fonctions.

La valorisation financière de cette cotation est matérialisée par le produit suivant :

(nombre de points ^ x fvaleur de point d'un montant forfaitaire).

Auquel peut se rajouter une part variable liée à l'expérience ou aux missions particulières de
l'agent.

La valeur du point pourra faire i'objet d'une réévaiuation à ia discrétion de la coliectivité.
Les agents dont le régime indemnitaire actuel est supérieur à celui instauré par la présente
délibération conserveront le montant antérieur.
A leur départ, en cas de recrutement, l'i.F.S.E. correspondante à la fonction s'appliquera.

GROUPE

A1

B1

B2

B3

C1

C2

DEFINITION DU GROUPE

Pilote et manage l'ensemble des services

Elabore et met en œuvre des orientations stratégiques, sous la responsabilité de
'équipe poiitique, de projets partagés par toutes les parties prenantes de l'action publique

Voit son action guidée par des enjeux politiques, juridiques, financiers, techniques et
lumains

Exerce une veille stratégique, impulse des partenariats, assure un pilotage budgétaire
ît conseille les Elus

Assure le pilotage et ie management d'un service impliquant la définition et la mise en
oeuvre de stratégies d'action à court, moyen et long terme

Gère une structure

Mène des actions guidées par des réglementations et/ou des processus complexes

A une latitude d'action importante et de prise de décisions dans un environnement
;omplexe

Définit et met en œuvre des pians d'actions à court et moyen terme nécessitant une
;onnaissance approfondie du domaine

Gère des situations techniques et/ou humaines très variées dont !e traitement fait le
)ius souvent appel à l'anaiyse et au jugement

Aide à la décision stratégique sur son champ d'activité

Gère un service sur la base d'objectifs opérationnels bien définis
Manage une équipe / Organisation / Planification
Assure une gestion de projets
Aide à la décision

Fait preuve d'une Expertise
Fait preuve de ia maîtrise d'une compétence rare

Exerce des fonctions dont les activités sont clairement définies et correspondent à la
nise en œuvre de consignes ou de protocoles préétablis

Exerce une fonction pour laquelle le travail est souvent basé sur une planification
juotidienne. Les situations de travail sont très normées

Possède une capacité d'auto contrôle et d'adaptation de son action, dans !e cadre des
irocédures définies et/ou dans les relations à l'usager.

Exerce une fonction dont le champ d'action et les domaines d'intervention sont
liversifiés mais restent limités

Exerce éventuellement une fonction de coordination ou de réfèrent terrain

Fonctions dont les activités correspondent à des pratiques professionnelles et des
ègies bien définies
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'I " Encadrement

Niveau
hiérarchique

(Encadreffîent ou
fonctionnel)

Nombre et types de
collaborateurs

encadrés

Niveau de
responsabiîités liées

aux missions
(humaine,
financière,

Juridique, Poiltîque)

Conduite de projets
/ Animations de

réunions
Conseil aux élus
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La mise en œuvre des activités nécessite néanmoins quotidiennement des choix
techniques et/ou comportementaux parmi un éventail de solutions définies avec la
hiérarchie et/ou par des protocoles métier.

Les activités présentent une certaine variété et simultanéité requérant une auto-
organisation et une adaptation au quotidien

Méthodoloaie de classement et de répartition :
Il est proposé de répartir ainsi les critères :

Part fixe :

La base de travail est l'organigramme en cours à la commune, où les métiers ont été répartis
ainsi :

• Les 3 grands critères (Encadrement / Technicité/ Sujétions)
• Eux-mêmes scindés en 5 critères chacun
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Part facultative :
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Facultatif

Tutorat (Hors NBI) Missions spécifiques (Agents
préventions...)

Expériences (Privé/Public)

Les montants maximums annuels de L'I.F.S.E. sont les suivants :
Compte tenu des effectifs employés par la commune et de ses ressources, fe plafond maximum
de l'I.F.S.E. a été placé à la moitié du montant défini par le décret par catégorie.

Catégories

C2

C1

B3
B2
B1
A1

Wlontant
Mensuel

maximum
- Décret

900 €
945 €

1 221 €

1 335 €

1 457 €
3 018 €

Montant
Annuel

maximum
" Décret

10 800 €

11 340 €
14 650 €

14 650 €

16015€
36 216 €

Montants mensuels
retenus par la

Collectivité

Montants
planchers

172,50 €

210,00 €
300,00 €

330,00 €

405,00 €
975,00 €

Montants
plafonds

450 €

473 €
610 €
611 €

668 €
1 509 €

Montants annuelles
retenus par la

collectivité

Montants
planchers

2 070 €

2 520 €
3 600 €

3 960 €
4 860 €

11 700 €

Montants
plafonds

5 400 €
5 676 €

7 320 €

7 332 €

8 016 €
18108 €

Les montants maximums pour Renage sont établis pour un agent exerçant ses fonctions à
temps complet, fis sont réduits au prorata de la durée effective de travail pour les agents
exerçant leurs fonctions à temps partiel ou occupant un emploi à temps non complet ; exception
faite des agents à temps partiel à raison de 80% ou de 90% où la base de rémunération est à
hauteur respectivement de 85,71% ou de 91,43%.
Ces montants feront l'objet d'une proratisation en cas d'arrivée ou de départ d'un agent en
cours d'année.

Les montants plafonds de régime indemnitaire retenus par la commune de Renage étant
inférieurs aux textes, les montants plafonds de régime indemnitaire pour les agents bénéficiant
d'un logement pour nécessité absolue de service ne seront pas minorés.

C. Le calcul du montant de l'I.F.S.E.

Le montant individuel de l'I.F.S. E sera déterminé par l'autorité territoriale en tenant compte :
" Du classement du poste occupé dans le groupe de fonction selon le niveau de

responsabilité et les missions du poste,
• D'éventuelles sujétions complémentaires,
• De l'expérience professionnelle acquise.

D. Le réexamen du montant de t'I.F.S.E.

Le montant individuel attribué à l'agent fera l'objet d'un réexamen :
• En cas de changement de fonctions,
- Tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience

acquise par l'agent
• Pour les emplois fonctionnels, à l'issue de la première période de détachement

E. Les modalités de maintien ou de suppression de l'I.F.S.E.

13/83



Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des
primes et indemnités des agents publics de l'Etat dans certaines situations de congés, il est
établi que :

L'agent continuera_à_Êercevoir intéaraiejnent son réflime indemnitaire dans les cas suivants :
" Congés annuels
- Récupération de temps de travail
- Compte épargne temps
- Autorisations exceptionnelles d'absence
- Congés maternité, paternité le congé de paternité et d'accueil de l'enfant, adoption
- Formations, stages professionnels ou tout acte dans le cadre professionnel extérieur au
lieu de travail habituel.

L'IFSE suivra le_sorLdy_ traitement en casjde ;
- Congé de maladie ordinaire (CMO)
- Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS)
- Temps partiel thérapeutique (TPT)
" Période de Préparation au Reclassement (PPR)

En cas de congé de longue maladie, et grave maladie, l'IFSE sera maintenue à hauteur de 33%
la première année et de 60% les deuxième et troisième années.
En cas de congé de longue durée l'I.F.S.E, sera suspendu.

Le versement des primes sera suspendu pendant les périodes :
• Congés de formation professionnelle,
a En cas de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire.

F. Périodicité de versement de l'I.F.S.E.

L1.F.S.E. fera l'objet d'un versement mensuel dont le montant est défini en fonction de la cotation
du poste occupé.

G. Clause de revalorisation 11.F.S.E.

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux
fonctionnaires de l'Etat.

ILJVNse en place du Complément IndemnitaireAnnuel (C.I.A)

Le complément indemnitaire est lié à l'engagement professionnel et à la manière de servir
de l'agent. Le versement de ce complément est facultatif.

A. Les bénéficiaires du C.l.A

La municipalité décide d'octroyer le CIA:
• Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,
K Aux agents contractuels de droit publie à temps complet, à temps non complet et à temps

partiel occupant un emploi permanent ou non permanent.
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Catégories

C2
C1
B3
B2
B1
AI

Montant
Maximum

CIA
510€
510€
510€
|510€
510€
510€

B. La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du
C.I.A

Il a été décidé, pour l'ensemble des groupes de fonctions, de fixer un montant unique de C.I.A à
hauteur de 510€.
Ce montant est inférieur aux montants maxima fixés par le Décret pour chacune des catégories.

Les montants annuels du C.I.A., qui ne sont pas reconductibles automatiquement d'une année
sur l'autre, peuvent être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.

L'autorité territoriale arrêtera les montants individuels en tenant compte des critères ci-dessous :

• Les compétences professionnelles et techniques

> Compétences techniaues liées au poste, détaillé ainsi :
- Compétences théoriques techniques, réglementaires et de l'environnement

professionnel nécessaires à la fonction,
" Capacité à mettre en œuvre ses connaissances,
- Compétences spécifiques au poste occupé (ex connaissance et respect des
règles d'hygiène et de sécurité},
- Se forme et actualise ses connaissances,
- Respect des procédures internes.

> Qualité du travail effectué, détaillé ainsi :
- Respect du devoir de réserve/discrétion professionnelle,
- Motivation/Dynamisme,
- Régularité dans le travail.

> Sens de l'organisation, respect des délais, détaillé ainsi :
- Sens des responsabilités,
-Assiduité, ponctualité,
- Autonomie,

- Respect des délais,
- Capacité à proposer,
- Capacité à s'organiser,
- Capacité à faire face à l'urgence et l'imprévu.

> Esprit participatif, force de proposition, détaillé ainsi :
- Implication au sein du service
" Capacité d'adaptation,
- Disponibilité,
- Esprit d'initiative,
- Capacité à travailler pour l'équipe,
- Capacité à rendre compte de ses activités
-Aptitude au changement.

15/83



• Les qualités relationnelles
> Avec les collègues de travail (capacité à travailler pour ['équipe, savoir garder

une attitude courtoise et respectueuse avec les collègues, solliciter la
hiérarchie si nécessaire),

> Avec la hiérarchie/Elus (Savoir faire remonter les informations positives et
négatives),

> Avec les usagers/partenaires professionnels (esprit du service public,
désamorcer les situations, répondre aux sollicitations des usagers).

• La capacité d'encadrement ou d'expertise
> Organisation du travail de l'éguipe, détaillé ainsi :

- Assurer des temps collectifs,
- Gérer les plannings qui correspondent aux besoins de la collectivité,
- Répartir équitablement la charge de travail,
- Veiller à ce que chacun connaisse le sens de sa mission,
- Veiller à ce que chacun ait la bonne diffusion des informations.

> Prévention et qestion des conflits, détaillé ainsi :
- Anticiper les tensions et conflits en communiquant avec les agents,
- Tenir un rôle de médiateur en cas de conflits,
- Informer le responsable en cas de tensions et conflits.

> Qualité du travail collectif, détaillé ainsi :
- Veiller à l'exécution du travail de manière collective afin de maintenir l'esprit
d'équipe,
- Veiller à la polyvalence des agents,
- Aider au développement des agents en sachant les nécessités individuelles
et collectives.

• Réalisation des objectifs
Chacun de ces 4 critères principaux possède des critères secondaires, appréciés selon une
échelle de 4 degrés d'attente :

• Non conforme aux attentes (Non satisfaisant) (NS),
• En voie d'amélioration (En cours d'acquisition) (ECA),
• Conforme aux attentes (Acquis) (AC),
• Supérieur aux attentes (Maitrisé) (M)

La collectivité a fait le choix de retenir une progression monétaire par paliers. Ainsi, la
détermination du montant octroyé à un agent, suite à son évaluation annuelle se fait selon la
classification suivante :

Un agent dont l'actionest iuaée :
• Non satisfaisant perçoit 0 €
• En cours d'acquisition perçoit entre 1 et 300 €
• Acquis perçoit entre 301 et 405 €
• Maîtrisé perçoit entre 406 et 510 €

Le CIA sera maintenu en cas de CMO, CITIS, TPT, PPR, sous réserve que la manière de servir
et la performance de l'agent aient pu effectivement être évaluées au cours de l'année.

En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement du régime
indemnitaire (IFSE + CIA) sera suspendu,

C. Périodicité de versement du complément indemnitaire

Le complément indemnitaire fera l'objet d'un versement annuel et ne sera pas reconductible
automatiquement d'une année sur l'autre.
Le montant est proratisé en fonction du temps de travail.
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D. Clause de revalorisation du C.t.A.

Les montants maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux
fonctionnaires de l'Etat.

III. Lesj'egles de_cymy!

U.F.S.Ë. et le C.I.A. sont exclusifs de tout autre régime indemnitaire de même nature.
Le RIFSEEP ne pourra pas se cumuler notamment avec :

• La prime de fonction et de résultats (PFR),
• L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.),
• L'indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires

(I.F.R.S.T.S)
• Lindemnité d'administration et de technicité (I.A.T.),
• L'indemnité d'exercice de missions des préfectures (l.E.M.P.),
• La prime de service et de rendement (P.S.R.),
" L'indemnité spécifique de service (l.S.S.),
• La prime de fonction et de résultats

L'I.F.S.E. est en revanche cumulable avec :

• L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple :
frais de déplacement),

• Les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA
• Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures

supplémentaires, astreintes,...),
* La prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel,
• La nouvelle bonification indiciaire (NBI)

II est rappelé que peuvent bénéficier des IHTS les agents relevant de la catégorie C et de la
catégorie B quel que soit leur indice, à savoir les agents relevant des cadres d'emplois de:

N Rédacteur territorial
• Adjoint administratif territorial
• Animateur
• Adjoint d'animation
• Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques
• Assistant d'enseignement artistique
• Adjoint du patrimoine
- Atsem
• Agent de police municipale
• Educateur des activités physiques et sportives
• Technicien
• Agent de Maîtrise
• Adjoint technique
x Auxiliaire puéricultrice
• Agent social territorial

Ces indemnités sont accordées aux agents appelés à effectuer des heures supplémentaires au-
delà de la durée hebdomadaire du travail, sous réserve de la mise en place d'un contrôle de leur
réalisation. Elles peuvent donner lieu à un repos compensateur ou à une indemnisation.

Le nombre des heures supplémentaires accomplies dans les conditions fixées par le présent
décret ne peuvent dépasser un contingent mensuel de 25 heures.

A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires
accomplies sont indemnisées dans les conditions ci-dessous :

• La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du
traitement brut annuel de l'agent concerné au moment de l'exécution des travaux,
augmenté, le cas échéant, de i'indemnité de résidence. Le montant ainsi obtenu est divisé
par 1 820.
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* Cette rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures
supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes.

• L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des
deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations ne
peuvent se cumuler.

En application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale
peut maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP.

Les attributions individuelles pour l'IFSE et le CIA du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté
individuel du Maire.
L'arrêté d'attribution de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (IFSE) a une validité
permanente
L'arrêté portant attribution du Complément Indemnitaire Annuel à une validité limitée à une
année ;
Le Maire attribuera les montants individuels entre 0 et le montant maximum prévu dans le
tableau susvisé.

Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026.

La ou les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont modifiées ou
abrogées en conséquence.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, DECIDE

• D'APPRQUVER les modifications du RIFSEEP pour les agents de la commune de
Renage dans les termes et conditions présentés ci-dessus,

- D'APPROUVER la mise en place des nouvelles ^dispositions du RIFSEEP à la date du 1er
janvier 2026 pour les agents de la commune de Renage,

• DE DIRE que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget,

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire.

Q - M. Eric Janon : Les agents cotisent-ils sur leur régime indemnitaire pour leur retraite ?
R - Madame le Maire : une infirme partie des primes est prise en compte. Les agents cotisent
sur leur traitement de base, grille commune à tous les fonctionnaires de la territoriale, selon leur
grade, leur cadre d'emploi et leur échelon,

• Modification régime indemnitaire de la Filière police -indemnité spéciale de
fonction et d'engagement (ISFE)

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires
relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre
d'emplois des gardes champêtres,

Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre
d'empiois des agents de police municipale,

Vu te décret n° 94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des
gardes champêtres,

Vu ia délibération du 4 mars 2025 mettant en place l'ISFE pour la filière police municipale de la
Commune de Renage,

Vu l'avis du Comité Social Temtoria! en date du 18 novembre 2025,

Madame le Maire informe rassemblée que le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 permet aux
organes délibérants des collectivités territoriales et des établissements publics de délibérer pour
instituer une « indemnité spéciale de fonction et d'engagement » au profit des agents relevant
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des cadres d'emplois des directeurs de police municipale, des chefs de service de police
municipale, des agents de police municipale et des gardes champêtres.

Afin d'harmoniser et de revaloriser le régime indemnitaire de la filière, le décret étend à
l'ensemble des fonctionnaires l'actuelle indemnité spéciale de fonction, avec des taux plafonds
réévalués et une composition en deux parts : une part fixe et une part variable tenant compte de
l'engagement professionnel et de la manière de servir.

Considérant la non-éligibilité des agents relevant du cadre d'emplois des agents de police
municipale au Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et
de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP), il convient de préciser les modalités d'attribution du
régime indemnitaire de ces agents.

Madame le Maire propose :
De modifier llndemnité spéciale de fonction et d'engagement composée d'une part fixe et
d'une part variable à compter du 1er janvier 2026 pour les cadres d'emploi des Chefs de
service de police municipale, des agents de police municipale, des gardes champêtres.

1. La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'enqaqement

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement correspondra au pourcentage
suivant appliqué au montant du traitement soumis à retenue pour pension :

• (Au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
• (Au maximum 30%) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

• Périodicité de versement
Elle est versée mensuellement. Elle sera proratisée pour ies agents à temps non complet ou
autorisés à travailler à temps partiel.

2. La part variable de t'indemnité spéciale ^ejonctipn et d'engaçiement

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement sera déterminée dans la
limite des montants suivants :

• (Au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale
(Au maximum 5 000 €) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

Cette part tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon
des critères définis dans le cadre de l'entretien professionnel.

Ces montants ne sont pas reconductibles automatiquement d'une année sur l'autre, et peuvent
être compris entre 0 et 100 % du montant maximal.

• Les compétences professionnelles et techniques

> Compétences techmciues liées au poste, détailié ainsi :
Compétences théoriques techniques, réglementaires et de l'environnement
professionnel nécessaires à la fonction,
Capacité à mettre en œuvre ses connaissances,
Compétences spécifiques au poste occupé (ex connaissance et respect des règles
d'hygiène et de sécurité),
Se forme et actualise ses connaissances,

Respect des procédures internes.
> Qualité du travail effectué. défaille ainsi :

Respect du devoir de réserve/discrétion professionnelle,
Motivation/Dynamisme,
Régularité dans le travail.

> Sens de l'omanisation, respect des délais, détaillé ainsi :
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Sens des responsabilités,
Assiduité, ponctuaiité,
Autonomie,
Respect des délais,
Capacité à proposer,
Capacité à s'organiser,
Capacité à faire face à i'urgence et l'imprévu.

> Esprit participatif, force de proposition, défaille ainsi :
Implication au sein du service
Capacité d'adaptation,
Disponibilité,
Esprit d'initiative,
Capacité à îravailier pour l'équipe,
Capacité à rendre compte de ses activités
Aptitude au changement.

• Les qualités relationnelles
> Avec les collègues de travail (capacité à travailler pour l'équipe, savoir garder

une attitude courtoise et respectueuse avec les collègues, solliciter la hiérarchie
si nécessaire),

> Avec la hiérarchie/Efus (Savoir faire remonter ies informations positives et

négatives),
> Avec tes usagers/parîenaires professionnels (esprit du service publie,

désamorcer les situations, répondre aux sollicitations des usagers).

• La capacité d'encadrement ou d'expertise
> Oroanisation du travail de l'éQuipe, détaillé ainsi :

Assurer des temps collectifs,
Gérer les plannings qui correspondent aux besoins de la collectivité,
Répartir équitablement !a charge de travail,
Veiller à ce que chacun connaisse le sens de sa mission,
Veiller à ce que chacun ait la bonne diffusion des informations,

> Prévention et oestion des conflits, défaille ainsi :
Anticiper les tensions et conflits en communiquant avec les agents,
Tenir un rôle de médiateur en cas de conflits,
Informer le responsable en cas de tensions et conflits.

> Qualité du trayai! collectif, détaif!é ainsi :
Veiller à i'exécution du travail de manière collective afin de maintenir t'esprit
d'équipe,
Veiller à !a polyvalence des agents,
Aider au développement des agents en sachant les nécessités individuelles et
collectives.

m Réalisation des objectifs
Chacun de ces 4 critères principaux possède des critères secondaires, appréciés selon une
échelle de 4 degrés d'attente :

Non satisfaisant (NS),
En cours d'acquisition (ECA),
Acquis (AC),
Maîtrisé (M)

La collectivité a fait ie choix de retenir une progression monétaire par paiiers. Ainsi, la
détermination du montant octroyé à un agent, suite à son évaluation annuelle se fait selon la
classification suivante :
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Un agent dont l'action est iuqée :

Non satisfaisant perçoit 0 €
En cours d'acquisition perçoit entre 1 et 300 €
Acquis perçoit entre 301 et 405 €
Maîtrisé perçoit entre 406 et 510 €

> Périodicité de versement :
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement sera versée mensuellement.
Elle sera proratisée pour les agents à temps non complet ou autorisés à travailler à temps partiel.
Cette part mensuelle versée ne peut excéder 50 % du plafond défini dans la délibération ; le
reliquat est alors versé annuellement sans que la somme totale des versements mensuels et
du versement annuel n'excède le plafond délibéré.

Le montant défini par ces critères sera déterminé individuellement par voie d'arrêté émis par
l'autorité territoriale.

3 - Mesure de sauveçiarde

Lors de la première application de l'ISFE, si, après application des deux parts, le montant
indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime
indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant
précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà
du pourcentage.

4 - Les modalités de maintien ou de suppression de l'I.S.F.E.

• L'agent continuera à percevoir intégralement son régime indemnitaire dans les
cas suivants :

Congés annuels
Récupération de temps de travail
Compte épargne temps
Autorisations exceptionnelles d'absence
Congés maternité, paternité, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant, adoption
Formations, stages professionnels ou tout acte dans le cadre professionnel
extérieur au lieu de travail habituel.

• L'ISFE suivra le sort du traitement en cas de :
Congé de maladie ordinaire (CMO)
Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS)
Temps partiel thérapeutique (TPT)
Période de Préparation au Reclassement (PPR)

En cas de congé de longue maladie, et grave maladie, l'ISFE sera maintenue à hauteur de 33 %
la première année et de 60 % les deuxième et troisième années.
En cas de congé de longue durée l'ISFE sera suspendu.

Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue maladie ou de longue durée ou de grave
maladie à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire
antérieurement accordé, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de
maladie lui demeurent acquises.
Lorsque le fonctionnaire est placé en congé de longue durée à la suite d'une période de congé
de longue maladie rémunérée à plein traitement, les primes et indemnités qui lui ont été versées
durant son congé de longue maladie lui demeurent acquises.

Le versement des primes sera suspendu pendant les périodes :
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Congés de formation professionnelle,
En cas de suspension dans le cadre d'une procédure disciplinaire.

5_-Clause de revalorisation de l' l.S.F.E

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l'objet d'un ajustement
automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

6- Les règles de cumul

L'indemnité est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la
manière de servir à l'exception des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS),
des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés, des
astreintes et du dépassement régulier du cycle de travail.
Il est rappelé que les cadres d'emplois ci-dessous peuvent bénéficier des IHTS :

" Agent de police municipale
• Gardes champêtres

Ces indemnités sont accordées aux agents appelés à effectuer des heures supplémentaires au-
delà de la durée hebdomadaire du travail, sous réserve de la mise en place d'un contrôle de leur
réalisation. Elles peuvent donner lieu à un repos compensateur ou à une indemnisation.

Le nombre des heures supplémentaires accomplies dans les conditions fixées par le présent
décret ne peuvent dépasser un contingent mensuel de 25 heures.

A défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires
accomplies sont indemnisées dans les conditions ci-dessous :

• La rémunération horaire est déterminée en prenant pour base exclusive le montant du
traitement brut annuel de l'agent concerné au moment de l'exécution des travaux,
augmenté, le cas échéant, de l'indemnité de résidence. Le montant ainsi obtenu est divisé
par 1 820.

• Cette rémunération horaire est multipliée par 1,25 pour les quatorze premières heures
supplémentaires et par 1,27 pour les heures suivantes.

• L'heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des
deux tiers lorsqu'elle est effectuée un dimanche ou un jour férié. Ces deux majorations ne
peuvent se cumuler.

Les attributions individuelles pour l'ISFE du régime indemnitaire font l'objet d'un arrêté individuel
du Maire.

L'arrêté d'attribution de la part fixe de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise (ISFE)
a une validité permanente,

L'arrêté portant attribution de la part variable de l'ISFE à une validité limitée à une année.

Le Maire attribuera les montants individuels entre 0 et le montant maximum prévu dans la
délibération.

7- Date d'effet

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2026.

8 - Crédits

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'INSTITUER le régime indemnitaire de la filière police municipale dans les conditions
énoncées ci-dessus.

• DE VERSER l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement selon les périodicités

indiquées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et part variable),

• DE DIRE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents
nommés dans les emplois seront inscrits au budget,

• AUTORISE Madame le Maire à fixer un montant individuel pour chacune des parts aux
agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d'un

arrêté individuel.

• Mise en place et indemnisation d'astreintes d'exploitation et de décision

Madame le Maire, Amélie Girerd explique à rassemblée qu'il appartient à l'organe délibérant de
déterminer, après avis du Comité Social Territorial, les cas dans lesquels il est possible de
recourir à des astreintes, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés.

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la
disposition permanente et immédiate de son employeur, a f'obligation de demeurer à son
domicile ou à proximité, d'être joignable en permanence sur le téléphone mis à sa disposition
pour cet effet avec transfert d'appel si nécessaire, afin d'être en mesure d'intervenir pour
effectuer un travail au service de l'administration. La durée de cette intervention est considérée
comme un temps de travail effectif ainsi que. le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le
lieu de travail.

Concernant Renage seules les astreintes d'expioitations hivernales étaient mises en place à ce
jour. Elles mobilisaient 3 agents et démarraient mi-novembre pour finir fin mars, sur la totalité des
jours de la semaine, et se calaient peu ou prou sur les exigences de la Loi Montagne.

Après concertation avec les équipes, au regard notamment de la diminution assez drastique des
chutes de neige, aussi bien dans leur intensité que dans leur durée, ainsi que de la convention
passée avec la commune de Vourey pour le déneigement de Criel, il a été décidé de rationaliser
ces opérations et d'en modifier le fonctionnement et les orientations, en transformant une partie
des astreintes de déneigement en astreintes d'exploitation et en instaurant de nouvelles
astreintes désormais sur tous les week-ends. Cela permettra aux équipes d'intervenir sur des
urgences, mais aussi d'être mobilisées sur des événements de la commune si nécessaire.

L'astreinte est payée, tout comme les heures supplémentaires réalisées en cas de sortie.

En parallèle de cela, est mise en place une astreinte de décision pour le responsable du CTM
(Centre Technique Municipal) ou toute autre personne habilitée à prendre la décision de faire
sortir les équipes en cas d'incident ou d'évènement.

Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi du 26
Janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans fa fonction
publique territonste ;
Vu le Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
Vu te Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction
générale de l'administraîion du ministère de l'intérieur ;
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Vu le Décret n<s 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à fa
compensation ou à fa rémunération des interventions aux ministères chargés du développement
durable et du logement ;
Vu l'arrêîé du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures
supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
Vu l'arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de Hndemnité d'astreinte et la rémunération
horaire des inten/entions aux ministères chargés du développement durable et du fogement ;
Vu {'arrêté du 3 novembre 2015 fixant tes taux des indemnités et les modalités de compensation
des astreintes et des inîen/entions des personnefs affectés au ministère de i'intérieur ;
Vu l'avis du Comité Socia! Temtoriai en date du 18 novembre 2025,
Considérant qu'il y a lieu de mettre en place un régime d'astreinîe pour répondre aux impératifs
de sécurité,
Considérant qu'il convient de mettre en place un règlement d'astreinte, reprenant les modalités
d'organisation de celles-ci et les indemnités allouées aux agenî.es en charge de celles-ci,
Considérant que le règlement annexé permettra la mise en place d'astreintes d'expioitation
pour répondre aux impératifs de sécurité et de décision afin de sécuriser ies procédures
d'inten/ention en cas d'incident en dehors des heures d'ouverture de rétablissement,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

" D'APPROUVER la mise en place d'astreintes d'exploitation et de décision,

9 D'APPROUVER !e règlement d'astreintes annexé à la présente délibération,

• DE DIRE que les crédits nécessaires à fa rémunération de ces astreintes seront inscrits
au budget.

24/83



^^^

^SDE^
^NAÛ^

REGLEMENT APPLICABLE
AUX AGENTS D'ASTREINTE

DE LA COMMUNE DE RENAGE
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Préambule

Le recours aux astreintes a pour objet de faire face au caractère exceptionnel de certaines
interventions incombant aux collectivités dans le cadre de leurs missions. En effet, les astreintes
permettent toutes les interventions touchant à la sécurité et au fonctionnement des installations
et des équipements concourant à la continuité du service publie.
Pour répondre à ces besoins, la collectivité doit mettre en place un dispositif d'astreintes par
délibération, conformément à la réglementation, notamment pour couvrir le personnel territorial
en cas d'accident, à défaut leur responsabilité pourrait être engagée.

Références :
- Décret n°2001 -623 du 1 2 juillet 2001 pris pour i'application de l'article 7-1 de fa loi du 26 janvier
1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique
territoriale ;
- Décret n°2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la
compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;
- Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation
des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la direction générale de
l'administration du ministère de l'intérieur ;
- Décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation
ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du
logement ;
- Arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures
supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
- Arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire
des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement ;
- Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation
des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur ;
- Circulaire NOR/MCT/B/05/10009/C du 15 juillet 2005 du Ministère de l'Intérieur relative à la
mise en œuvre de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences
des agents territoriaux ;

1- RAPPEL DU CADRE GÉNÉRAL DU TEMPS DE TRAVAIL

La durée annuelle du travail est fixée à 1 607 heures pour un emploi à temps complet avec une
durée hebdomadaire de travail de 35 heures, heures supplémentaires non comprises.
Aucune disposition réglementaire ne fait obligation aux collectivités de limiter la durée
hebdomadaire de travail effectif à 35 heures dès lors :
- que la durée annuelle du travail n'excède pas le plafond annuel de 1 607 heures, grâce à
l'octroi de Jours de repos (dits d'aménagement et de réduction du temps de travail - ARTT) ;
- que le dépassement des 35 heures respecte les garanties minimales hebdomadaires et
quotidiennes.
Pour vérifier si le temps de travail d'un agent respecte ces prescriptions minimales, il convient de
comptabiliser son temps de travail effectif qui est défini comme « le temps pendant lequel les
agent.es sont à la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans
pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ».

2-ASTREINTES

a) Définition de la notion d'astreinte
Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent.e, sans être à la
disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son
domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de
l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail
effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail.
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L'asfreinte est ici une position de simpie présence, d'atîente, passée au domicile de l'agent.e ou
dans un lieu iui permettant de rejoindre les équipements en 1 heure maximum, pendant laquelle
l'agent.e peut vaquer librement à ses occupations ; elle fait donc fobjet d'une indemnité
d'astreinte. Seules tes périodes d'intervention de l'agent.e réalisées pendant i'astreinte seront
comptées comme du temps de travail effectif.
Il existe trois catégories d'astreintes (non liées aux grades pour les agents de la filière technique)

Astreinte d'exploitation : activités de prévention ou de réparation des accidents sur les
infrastructures de transports et les équipements publics et à des activités de surveillance ou de
viabilité des infrastructures de transport.
- Astreinte de sécurité : action renforcée à un plan d'intervention en moyens humains faisant
suite à événement soudain et imprévu.
- Astreinte de décision : accomplie par des agent.es occupant des fonctions d'encadrement.

b) Organisation des astreintes
Cas_de_ recours à l'astreinte :

" Déneigement des voiries,
Déclenchement d'alamne intrusion ou incendie dans ies bâtiments,

- Sécurisation des voiries et des espaces publics intercommunaux (mise en sécurité des voies
ouvertes à la circulation publique suite à accident de la circulation, dégradation importante de la
chaussée, nettoiement, balisage de zones dangereuses..., intervention sur candétabre accidenté
ou vandaiisé..., chutes d'arbres en casd'orages...),

- Manifestations particulières (fêtes locales, concert...)
La mise en sécurité des bâtiments en cas d'évènement imprévus et imprévisible sur le territoire

de (a Commune (inondations, incendie etc..,). Cette mise en sécurité se fait en lien avec les
services de secours concernés,

Modalités d'organisation :
Durée des périodes d'astreinte ;
Pendant la saison hivernate, sur la période du dernier week-end de novembre de l'année « n »
au 1er week-end de mars de i'année « n+1 » : Une semaine (du vendredi 16h00 au vendredi
suivant 7h45).
En dehors de ta période hivernale, du 2ème week-end de mars de i'année « n » au dernier week"
end de novembre de i'année « n » : du vendredi soir 16h00 au lundi matin 8h00.
Les astreintes de décision sont fixées du 1er janvier au 31 décembre de l'année.

Emplois concernés :
Les astreintes d'exploitation et de sécurité seront réalisées prioritairement par des agent.es de la
filière technique (adjointe technique, agent.es de maîtrise ou technicien.nés), titulaires,
contractuel.les ou stagiaires ;
Les astreintes de décision seront réalisées par des agent,es de la filière administrative ou
technique (attaché.es territorial.es et technicien.nés ou ingénieur.es), titulaires, stagiaires ou
contractuelles.

Le personnel concerné par les astreintes devra avoir les habilitations nécessaires. Ils devront
être titulaires du permis poids lourds pour ta conduite du camion de déneigement Avoir suivi la
formation « signalisation temporaire de chantier lors de sinistre sur voie publique ainsi que
l'habilitation électrique ».

C) Déclenchement des interventions
Le déclenchement des interventions se fera sur appel de la Directrice Générale des Services, du
responsable du CTM, de Mme le Maire ou du 1er Adjoint,
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3- OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ

La Commune de Renage veille à définir, planifier et répartir les astreintes dans un délai
raisonnable et suffisant. Le planning des astreintes sera établi par le responsable du CTM (sur la
base du volontariat) et validé par la Directrice Générale des Services. Le planning d'astreinte
sera affiché au Centre technique municipal, un exemplaire sera transmis à la direction et au
service des ressources humaines.

Le planning peut être modifié pour nécessité de service (notamment en raison du remplacement
d'un.e agent.e pour des raisons autres que personnelles) ou en raison de circonstances
exceptionnelles et imprévisibles.
Par ailleurs, un.e agent.e qui souhaite être remplacé.e pour une période d'astreinte doit en
informer son.sa responsable au minimum 20 jours ouvrés avant sa période d'astreinte, à charge
pour lui.elle de trouver son.sa remplaçant.e, faute de quoi cette permutation sera rendue
impossible.
Afin de permettre à l'agent.e d'exercer ses missions d'astreinte, la Commune de Renage
s'engage à mettre à sa disposition, les moyens nécessaires tels que définis ci-dessous.

4-OBLIGATIONS DE L'AGENT D'ASTREINTE

Si les agent.es placé.es sous astreinte sont autorisé.es à s'absenter de leur domicile, ils doivent
veiller à demeurer à proximité de celui-ci afin de pouvoir rejoindre un lieu d'intervention en 1
heure maximum. Le respect de ce délai d'intervention est obligatoire et figure sur la fiche de
poste pour les services concernés. Les dérogations ne sont admises qu'au cas par cas sous
réserve de justificatifs (attestation médicale, éloignement, parents isolés, ...) et de la validation de
l'autorité territoriale sur proposition de la Directrice Générale des Services. La fiche de poste de
l'agent.e précise le caractère obligatoire ou non de l'astreinte.

Ils doivent également :
• Veiller à rester joignables à tout moment sur le téléphone portable mis à disposition ;
m Veiller à un chargement satisfaisant permanent de la batterie du téléphone portable,
• Signaler sans délais au cadre d'astreinte son arrivée et départ du site d'intervention ainsi

que les difficultés rencontrées dans l'exerdce des missions d'astreinte par tout moyen de
communication approprié au regard de l'urgence (mai), sms, appel) ;

• Veiller à remplir les fiches d'intervention et les retourner au responsable hiérarchique qui
• Centralise l'information ;
• Observer la plus grande discrétion par rapport aux informations dont ils auront

connaissance dans le cadre de l'exercice de l'astreinte ;
" Respecter le code de la route et les règles de sécurité ;
• Ne pas faire l'objet d'une suspension ou d'un retrait du permis de conduire ;
• Ne pas fumer dans le véhicule mis à disposition.

L'agent.e d'astreinte s'engage au respect des règles ci-dessus. En cas de non-respect de ses
obligations, la Commune de Renage pourra engager envers l'agent.e d'astreinte toute procédure
disciplinaire prévue par les textes en vigueur.

5- PROTECTION SOCIALE

- Lors des interventions au titre des astreintes l'agent est considéré comme en activité et

bénéficie des protections statutaires habituelles (accident de service ou de trajet,
assurance responsabilité civile de l'employeur, etc....).
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6- LES MOYENS MATERIELS

En cas de nécessité liée à un événement de nature à déclencher le dispositif d'astreinte, les
agent.es d'astreinte auront la possibilité de se rendre à leur poste de travail habituel aux jours et
heures de fermeture des services. A cet effet, toutes dispositions seront prises pour leur
permettre l'accès aux locaux correspondants.
Afin de garantir des délais dlntervention raisonnables et compatibles avec le maintien de la
sécurité des biens et des personnes, les agent.es désigné,es pour assurer des astreintes devront
pouvoir être présentes sur les sites éventuels d'intervention en 1 h maximum.

La commune de Renage met à disposition du personnel d'astreinte un véhicule de service, sous
réserve du respect des règles d'utilisation d-dessous. L'agent.e d'astrejnte s'engage à :
- Ne pas transporter de personnes extérieures au service ;
- Informer son.sa chef.fe de service de toute contravention dressée à son encontre pendant le
service, même en l'absence d'accident ;
- Signaler la suspension ainsi que l'annulation de son permis de conduire (l'agent.e dont le
permis de conduire est nécessaire à l'exercice de son activité professionnelle commettrait une
faute sanctionnable sur le terrain disciplinaire)
- N'utiliser le véhicule de service qu'à des fins professionnelles.
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, tout.e conducteur.rice
est soumis.e au droit commun de la responsabilité. Par conséquent, il.elle encourt les mêmes
sanctions pénales ou civiles que les particuliers conduisant leur propre véhicule.
La Commune de Renage est responsable, à l'égard des tiers, des dommages causés par les
utilisateurs.rices à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, avec un véhicule de service. La
commune de Renage pourra cependant se retourner contre l'utilisateur.rice ayant commis une
faute détachable du service, pour obtenir en tout ou partie le remboursement des indemnités
versées aux victimes :

• - En cas de faute lourde et personnelle ayant causé l'accident comme par exemple : la
conduite du véhicule en état d'ivresse ou sans permis de conduire, ...

• Elle met également à disposition :
1 téléphone portable,
Les clés et badges pour accéder aux bâtiments communaux,

7- CONTREPARTIES DES ASTREINTES

L'astreinte est une période pendant laquelle l'agent.e doit rester à son domicile ou à proximité
pour pouvoir intervenir et effectuer un travail au service de son administration employeur.
L'astreinte n'est pas une période de travail effectif : Temps pendant lequel un salarié ou un.e
agent.e public est à la disposition de l'employeur ou de l'administration et se conforme à ses
directives sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. En revanche, quand
l'agent.e doit intervenir, la durée de l'intervention et de déplacement aller/retour sur le lieu de
l'intervention sont considérés comme du temps de travail effectif.
Les agent.es appelé,es à participer à une période d'astreinte bénéficient d'un droit à une
indemnité ou, à défaut, d'un repos compensateur.
Exception : les agent.es qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité
absolue de service ou d'une NBI au titre de l'exercice de fonctions de responsabilité
supérieure ne peuvent percevoir de rémunération ou de compensation pour les astreintes
qu'ils ou elles seraient amené.es à assurer.

Pour les personnels techniques

8- INDEIV1N1TES D'ASTREINTE

La réglementation ne prévoit pas la possibilité de recourir à la compensation en temps pour les
agents de la filière technique : seule l'indemnisation est possible.
Par conséquent, les astreintes donneront Ueu obligatoirement à indemnisation dans les
conditions suivantes :
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Durée de l'astreinte

Semaine complète

Nuit

Du vendredi soir au
lundi matin (week-
end)
Samedi
Dimanche ou Jour
Férié

Astreinte d'exploitation

159,20 €

10,75 € (8,60 € en cas
d'astreinte fractionnée

<10h)

116,20 €

37,40 €

46,55 €

Astreinte de
décision

121 €

10,00 €

76,00 €

25,00 €

34,85 €

Astreinte de
sécurité

149,48 €

10,05 € (8,08 € en
cas d'astreinte

fractionnée <10h)

109,28 €

34,85 €

43,38 €

L'astreinte de sécurité ou d'exploitation imposée moins de 15 jours francs à ['avance est majorée
de 50 % sauf circonstances exceptionnelles (arrêt maladie d'un agent, événement climatique
particulier...) et sous réserve que l'agentsoit averti au moins un jour franc à l'avance.

9- INTERVENTIONS_REAUSEES PENDANT UNE PERIODE D'ASTREINTE

Seuls les agent.es qui ne sont pas éligibles aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires (IHTS) sont concernés par Findemnité d'intervention réalisée pendant
une période d'astreinte.
En effet, dans la mesure où seuls les technicien.nés, agent.es de maîtrise et adjointes
techniques sont concernés par les astreintes d'exploitation et de sécurité, et qu'ils sont éligibles
aux IHTS, il n'y a pas lieu de délibérer sur l'indemnité d'intervention.
Par conséquent, en cas d'interventions réalisées pendant une période d'astreinte, les agents des
catégories B et C bénéficieront :
- soit d'un repos compensateur par une durée d'absence équivalente au nombre d'heures
d'intervention sans majoration ;
- soit d'une rémunération sous la forme d'IHTS,
La prise en compte des temps de déplacement et d'intervention ne se fera que sur présentation
de la fiche d'intervention correspondante décrivant i'objet de l'intervention, la nécessité du
déplacement et le cas échéant la position prise par l'agent.e en charge de l'astreinte de décision.
Une même heure d'intervention ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et a
une rémunération.

Nombre d'astreintes par année
La période d'astreinte ne relève pas du temps de travail effectif mais demeure une situation
contraignante pour l'agent.e qui ne peut organiser son temps de repos de manière totalement
libre. Par ailleurs, compte tenu plus particulièrement de son impact sur la vie privée, il conviendra
d'assurer la rotation la plus large possible des astreintes parmi les agent.es concernés, et de
veiller à ce qu'ils n'effectuent pas plus de 15 semaines d'astreintes par année.
L'astreinte ne peut être effectuée en période de congé ou d'arrêt maladie.
Pour toute astreinte interrompue par un arrêt maladie, Hndemnité sera proratisée.

10 - ENTREE EN VIGUEUR ETMODIFICATION DU REGLEMENT

Date d'entrée en vigueur

• Ce règlement intérieur a été validé par ie Comité Social Territorial Départemental en date

du................ et entre en vigueur le ................ après l'approbation par rassemblée

délibérante.

Modifications du règlement

• Toute modification ultérieure (hors évolution réglementaire des montants de référence) ou

tout retrait sera soumis à l'accord préalable et à la validation du Comité Social Territorial

Départemental et de rassemblée délibérante.
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• Création d'un poste d'adjoint administratif

Madame Le Maire, Amélie Girerd rappelle à rassemblée que conformément à l'article L. 313-1 du
Code Général de la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont
créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de rétablissement.

11 appartient donc au Conseil municipal de fixer ['effectif des emplois à temps complet et non
complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu'il s'agit de modifier le tableau
des emplois pour permettre des avancements de grade.
En cas de suppression d'emploi, la décision est soumise à l'avis préalable du Comité Social
Territorial compétent.
Considérant qu'il y a lieu de renforcer le service administratif, Madame le Maire propose à
rassemblée :

La création d'un emploi permanent d'adjoint administratif à temps complet à compter du 15
février 2026.

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire. L'agent affecté à cet emploi sera chargé des
missions suivantes : Accueil du public et secrétariat.
La rémunération et le déroulement de la carrière correspondront au cadre d'emplois concerné.
L'agent bénéficiera des primes et indemnités afférentes à son grade instituées dans la
Collectivité, s'il remplit les conditions d'attribution pour y prétendre.

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d'être
pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l'article L. 332-8 2° du
Code Général de la Fonction Publique pour les emplois de catégories A, B ou C, lorsque les
besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun
fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par le Code Général de la Fonction
Publique.

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d'une durée maximale de trois ans. Il
pourra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans.
A l'issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat de l'agent pourra être reconduit par
décision expresse et pour une durée indéterminée.

En cas de recours à un agent-e contractuel-le en application des dispositions ci-dessus
énoncées, celui-ci ou celle-ci exercera les fonctions définies précédemment, II ou elle devra
justifier d'un cap employé(e) administratif(ve) et d'accueil/ou d'une expérience professionnelle
significative dans un service d'accueil administratif.
La rémunération sera calculée compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un
emploi de catégorie C par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement et déterminée
en prenant en compte, notamment, les fonctions occupées, la qualification requise pour leur
exercice, la qualification détenue par l'agent-e contractuel-le ainsi que son expérience,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, et notamment les articles L.311-1 et ,-332-8-2°

Vu le tableau des emplois,

Après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'ADOPTER la proposition de Madame le Maire,
B DE IV10DIFIER le tableau des emplois,
• D'INSCRIRE au budget les crédits correspondants
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• Délibération portant approbation d'une convention de mise à disposition d'un
fonctionnaire.

Madame !e Maire, Amélie Girerd informe rassemblée que conformément à l'article L. 512-12 du
Code Général de la Fonction Publique et à ['article 1er du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008
relatif à la mise à disposition, l'organe délibérant est informé préalablement de la mise à
disposition d'un agent faisant partie de ses effectifs.

La mise à disposition est prononcée par arrêté de l'autorité territoriale investie du pouvoir de
nomination, après accord de l'intéressée et du ou des organismes d'accueil dans les conditions
définies par la convention de mise à disposition.

Cette convention conclue entre la collectivité territoriale ou rétablissement public d'origine et
l'organisme d'accueil définit notamment la nature des activités exercées par le fonctionnaire mis
à disposition, ses conditions d'emploi, les modalités du contrôle et de l'évaluation de ses
activités. La convention peut porter sur la mise à disposition d'un ou de plusieurs agents.

Enfin, la convention de mise à disposition et, le cas échéant, ses avenants sont, avant leur
signature, transmis au fonctionnaire intéressé dans des conditions lui permettant d'exprimer son
accord sur la nature des activités qui lui sont confiées et sur ses conditions d'emploi.

Dans ces conditions, le Maire informe ['assemblée de la mise à disposition d'un fonctionnaire
titulaire auprès d'une structure, commune ou association, à compter du 7 février 2026 jusqu'au
21 février 2026 pour y exercer à temps complet les fonctions de directrice de centre de loisirs.

Cette mise à disposition interviendra dans les conditions définies par la convention de mise à
disposition entre la commune de Renage et la commune ou association.

Madame le Maire précise que cette demande de mise à disposition, à l'initiative de la Collectivité
de Renage, doit permettre à l'agent de valider son BAFD (brevet d'aptitude aux fonctions de
directeur) qui est nécessaire pour qu'elle puisse encadrer les activités périscolaires de la
commune. C'est pourquoi elle propose d'exonérer la commune ou association du
remboursement des rémunérations et charges sociales afférentes à la mise à disposition.

Ces dispositions sont incluses dans la convention de mise à disposition.

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 512-6 et L. 512-7 à L.
512-9 et L. 512-12 à L. 512-15;

Vu le Décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 re!atif au régime de la mise à disposition applicable
aux collectivités territoriales et aux établissements publies administratifs locaux ;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'APPROUVER le principe de passation et les termes de la convention de mise à
disposition entre la commune de Renage et la commune ou association qui prévoit
notamment l'exonération totale ou partielle du remboursement des rémunérations et
charges sociales afférentes à cette mise à disposition,

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention, de lui donner tout pouvoir
pour sa mise en œuvre,

• DE DIRE que les dispositions de la présente délibération prendront effet après
transmission aux services de l'Etat et publication et/ou notification.
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CONVENTION
DE MISE A DISPOSITION

De Madame ACHAICHIA Nargeh

Entre
La Mairie de Renage représentée par son Maire Madame Amélie Girerd d'une part,

Et
, d'autre part,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n°2008-580 du 18 Juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux
collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,

Considérant que Madame Achaichia Nargeh, adjoint technique principal 2è cl, a pris
connaissance de la convention de mise à disposition et qu'elle a donné son accord pour sa mise
à disposition par courrier en date du 25 novembre 2025,

Considérant que rassemblée délibérante a été validé par délibération la mise à disposition de
Madame Achaichia Nargeh,

Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition :
La Commune de Renage met Madame Achaichia Nargeh, adjoint technique principal 2è cl, à
disposition de ............................... pour exercer les fonctions de Directrice du Centre de

Loisirs à compter du 7 février 2026 jusqu'au 21 février 2026.

ARTICLE 2 : Conditions d'emploi :
Les conditions de travail de Madame Achaichia Nargeh sont fixées par

dans les conditions suivantes :
(Description précise du dérouiemenî de

l'activiîé, durée hebdomadaire de travaii, etc. ,.....).

La situation administrative de Madame Achaichia Nargeh reste gérée par la Commune de
Renage.

En application du droit à l'information régi par le décret n°2023-845 du 30 août 2023,
communique à i'agent les informations relatives à

l'emploi occupé dans le cadre de la mise à disposition.

ARTICLE 3 : Rémunération :
Versement : La Commune de Renage versera à Madame Achaichia Nargeh la

rémunération correspondant à son grade cTorigine ('traitement de base, supplément familial,
indemnités et primes liées à l'emploi).

En dehors des remboursements de frais, l'organisme d'accueil peut verser à i'intéressée un
complément de rémunération dûment justifié selon les règles applicables aux personnels
exercent leurs fonctions dans l'organisme d'accueil,

Remboursement : il est convenu entre les deux collectivités qu'il ne sera procédé à aucun
remboursement concernant le montant de la rémunération et des charges sociales de Madame
Achaichia Nargeh en lien avec la présente convention.
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ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l'activité :
Un rapport sur la manière de servir de Madame Achaichia Nargeh sera établi par

après entretien individuel, puis transmis à la
Commune de Renage pour information.

En cas de faute discipiinaire ou de remarques concernant le travail effectué, La Commune de
Renage sera saisie par

ARTICLE 5 : IVIodification de la convention

Toute modification de la présente convention ou de ses annexes, doit faire i'objet d'un accord
préalable entre les deux parties. Il est à noter que toute modification substantielle des termes de
cette convention fera l'objet d'une nouvelle convention.

ARTICLE 6 : Fin de la mise à disposition :

La mise à disposition de Madame Achaichia Nargeh peut prendre fin :

^ au terme prévu à i'article 1 de la présente convention,

4. avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à !a demande de
Hnîéresséfe), de la collectivité ou de rétablissement d'origine, ou de l'organisme
accueil, dans le respect d'un préavis de 8 jours,

4. en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou
rétablissement public d'origine et l'organisme d'accueil, sans préavis.

La cessation de la mise à disposition entraîne ia réintégration du fonctionnaire. Si l'agent ne peut
être affecté dans les fonctions qu'elle exerçait avant sa mise à disposition, elle sera affectée dans
un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper,

ARTICLE 8 : Contentieux :
Tous les litiges pouvant résulter de î'appHcation de la présente convention relèvent de la
compétence du Tribunal Administratif de Grenoble

ARTICLE 9 : Election de domicile :
Pour Fexécution de la présente convention, les parties font élection de domicile :

Pour
Pour la commune de Renage, 55 Bvd Docteur Vaiois " 38140 RENAGE

La présente convention sera :

- Notifiée à l'intéressée,

Une copie sera adressée au :
- Président du Centre de Gestion,
- Comptable de la collectivité.

Fait à Renage, ie
En double exemplaire

Pour..................................... Pour la Commune de Renage

Prénom, nom, titre Le Maire,
Mme Ainélie GIRERD
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VI. Foncier

• Renouvellement plan de coloration des façades

Invité par Madame le Maire, Monsieur Alexandre Ecosse, Adjoint délégué à l'aménagement du
territoire et à l'urbanisme, rappelle que le Conseil municipal renouvelle chaque année depuis le
31 août 2012, l'opération de ravalement de façades de la rue de la République en partenariat
avec SOLjHA Isère Savoie (ancien Pact de l'Isère). Par la délibération 2023-12-09, le Conseil
municipal avait renouvelé l'opération pour les années 2024 et 2025.

M. Ecosse précise que la commune de Renage ne bénéficie plus de l'accompagnement de
SOLiHA Isère Savoie du fait du départ de la structure de Mme Courier-Joly, architecte coloriste
qui accompagnait la commune depuis 2012. Néanmoins, le PLUi étant doté d'un nuancier
communal et d'un cahier des charges, le suivi de ces dossiers peut être réalisé par la commune.

En effet, au regard des améliorations du cadre de vie de Renage apportées par cette opération
dont chaque dossier est subventionné à hauteur de 30% par la commune (plafonné à 1 200 €), il
est proposé de poursuivre la dynamique de cette opération jusqu'au 31 décembre 2027.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• DE POURSUIVRE les possibilités d'octroi de subvention communale pour les façades
visibles depuis la rue de la République Jusqu'au 31/12/2027

• D'ENGAGER les crédits nécessaires à cette opération aux budgets prévisionnels 2026 et
2027.

• D'AUTORISER Madame le Maire à signer tout document se rapportant à ce dossier

Q - M. Idelon : Y a-t-il eu beaucoup de dossiers en 2025 ?
R - Mme le Maire : non; pas de dossiers. mais il faut relancer la dynamique

• Vente d'un local « Maison Réveillet »

Madame le Maire, Amélie Girerd, informe rassemblée qu'en 2018 la commune a acquis pour un
montant de 122 000€ le bâtiment appelé Maison Réveillet sis au 948 rue de la République.
L'objectif premier était d'ouvrir l'angle de la Montée du couloir afin d'assurer une meilleure
visibilité aux véhicules débouchant sur la rue de la République en cassant l'angle de l'immeuble
situé au carrefour de ces deux voiries.

Si la destruction totale du bâtiment a été un instant envisagée, cela ne peut être réalisé au regard
de la fragilité des murs des caves et des risques pour le bâtiment accolé.

Dans ce cadre, il a été décidé de conserver le bâtiment et de l'exploiter au mieux.
Depuis le 1er avril 2023, le local du bas situé à droite ainsi que l'appartement attenant sont loués
à Madame Beray qui y a installé son activité de couture.
Cette dernière souhaite acquérir le local dans sa totalité. Après le découpage réalisé par le
cabinet de géomètre Géeoconsult, l'objet de la vente est constitué des lots 2 et 3 ainsi que du lot
n°4 qui est une cave.

Les lots 2 et 3 répertoriés sur le plan ci-après peuvent être décrits de la façon suivante :

Lot numéro deux (2) :
Un local commercial de 61,6 m2 dont 1.3 m2 de surface inférieure à 1m80, accessible par la Rue
de la République, situé au RDC et R+1 du bâtiment A et au RDC du bâtiment B comprenant :
- Au RDC du bâtiment A : un magasin avec placard, une arrière-boutique
- Au R+1 du bâtiment A : un atelier
- Au RDC du bâtiment B : un WC
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- et le droit à la jouissance privative d'une cour couverte de 3,1 m2 env et d'une cour de 2,8 m2
env.

Et les deux cent soixante-seize millièmes (276 ,1000 èmes) de la propriété du sol et des parties
communes générales.
Et les deux cent soixante-douze millièmes (272,1000 èmes) des parties communes spéciales au
bâtiment A.

Lot numéro trois (3Ï :
Un appartement de 55,2 m2 dont 9,0 m2 de surface inférieure à 1m80 accessible depuis la
Montée du Couloir par \e jardin et l'escafier privatif et le palier couvert, situé au R+1 et R+2 du
bâtiment A comprenant :
- Au R+1 : un hall, une cuisine avec deux placards, une pièce avec un placard, et le droit à la
jouissance privative d'un palier couvert de 3.4 m2
- Au R+2 : deux chambres, un palier et des combles non aménagées de 13,4 m2 et le droit à la
jouissance privative d'un jardin de 58,8 m2
Et les deux cent soixante-treize millièmes (273 ,1000 èmes) de la propriété du soi et des parties
communes générales.
Et les deux cent quarante-et-un millièmes (241 ,1000 èmes) des parties communes spéciales au
bâtiment A.
Et les mille millièmes (1000 ,1000 des parties communes spéciales au bâtiment B.

PLAN n°01 - INTERIEUR /EXTERIEUR - Bâtiments A et B - RDC [Fomd A3] -ECHELLE ; 1;100

D.-prfccctiitnrin

COMMUNE DE RENAGE
Litu-dît : "Cca^ranc'

Scctkm AH - Parct!tc<i) ns732

COPROPRIETE 948 Rue tic la République

^ <?i
W/ffl//:/h^///////ff//W^

^

KUIÏ»COnO»UEn.ltlU*«»tCT^-îlEf.nkiïta-frî KW l !Ui • ItEMCT. CWf.-I

Une cave, dont l'accès sera géré en copropriété, est également comprise en la vente.

Il s'agit du lot n°4 sur le plan ci-joint :
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PLAN ns04 - INTERIEUR - Bâtiment A- R-1 [Forrrat A3) - ECHELLE : 1/100

ïï

Dt;iuum-a d; l"b*re

COMMUNE DE RENAGE
Ltîu-dil : ''Contan'ru'

Section AH - Parcelles) n[ï732

COPROPRIHTF, 948 Rue de !a République

*K*sau«r.

[tT] g uum

ss^

A?<'°^

<fu

-°i//(ro/r

^<e^\

^

tXEBEÏCOnWLnT. ItlIMOttûfit •-'.'^i |l^ .ÏENtfiÏ -•TCW_-

Ce lot est ainsi décrit :

Lot numéro quatre (4) :
Une cave d'une surface de 24,5 m2 (inférieure à 1m80) situé au R-1 du bâtiment A.
Et les trois millièmes (3 ,1000 èmes) de la propriété du sol et des parties communes générales,
Et les trois millièmes (3 ,1000 èmes) des parties communes spéciales au bâtiment A,

La valeur du bien est estimée à 45 000€.

Vu l'acceptation du l'offre de vente par Madame Nathalie Beray en date du 1er avril 2025,
Vu le découpage du bâtiment réalisé par Géoconsuit,

Considérant l'opporîunité que représente la présence d'une activité de couture pour la commune
de Renage en centre bourg,
Considérant l'intérêt pour la commune de céder ce local;

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré DECIDE à 17 voix pour et 1 voix contre -M.
Roybon-

• DE VENDRE moyennant le prix de 45 000€ TTC (Quarante-cinq mille Euros) les lots n° 2,
3 et 4 représentant un local situé au 948 rue de la République - 38140 RENAGE ;

" D'AUTORISER Madame le Maire à accomplir l'ensemble des formalités nécessaires à la
création d'une copropriété ;

N D'AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer les actes et documents
relatifs à cette affaire et à accomplir l'ensemble des formalités nécessaires à l'exécution
de la présente délibération auprès des notaires;
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DE DIRE que le transfert de propriété sera différé le Jour de la signature de la vente
définitive.

VII. Convention

• Convention SACPA

Madame le Maire, Amélie Girerd rappelle que suite à la dissolution de la SPA en 2018, la société
SACPA a repris les locaux laissés vacants afin de poursuivre l'accueil des chats et des chiens ou
autres animaux trouvés errant ou divaguant sur le domaine public. Ceux-ci sont amenés au
refuge de Renage. Cette société intervient également sur le ramassage des animaux morts.

La dernière convention validée arrive à son terme au 31 décembre 2025, il convient donc de
renouveler ce partenariat. Le montant annuel est de 1,13€ HT par habitant soit 4 628,03€ TTC
(soit 16,96% d'augmentation par rapport à 2022 - 0,966€ HT par habitant)

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Madame le Maire à signer avec la SACPA, la
convention d'accueil des animaux errants avec ramassage des animaux morts, prenant effet au
01/01/2026 pour une durée d'un an. Cette convention sera renouvelable 3 fois tacitement, elle
est annexée en pièce jointe.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité DECIDE

• D'EMETTRE un avis favorable à la proposition susvisée
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Le présent marché se réfère aux textes régissant la conunantle publique qui en déffnlssent le cadre/ ft savoir :

Ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du Code de la commande publique,

Décret 2018-1075 du 3 décembre 2010 portant partie réglementaire du Code de la commande publique.

Arrêté du 30 Mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés publies de

fournitures courantes et de services.

Personne nubliaue contractante :

Type de collectivité locale ;

Communauté d'Agglomération

Communauté Urbaine

Métropole

Communauté de communes

Commune

Autre (à préciser) ;

Dénomination : Vffle de RENAGE SIRET:

Adresse complète ;

Représenté par Mme/M. :

Fonction :

Dûment Itahilité(e) par décision du :

Réfèrent en charge du suivi dit dossier :

Ço mptable publie asslfinatalre des natemeiïts :

Mine/M, :

Adresse postale :

Tel ; Mail ;

Procédure : Marché public sans mise on concurrence en application de i'article R2122-8 Modifié par Décret n°2019-1344 (tu 12
décembrû 2019 - art, l.

Contractant ;

Jean-François FONTENEAU/ Président,

Agissant pour le compte de la SAS SACPA-12 Place Gambelta - 47700 CASTEUALOUX

An capital de 455 100€ - Inscrite au RCS (t'Agcn sous le ttuméro B 393 455 316 - NAF : 9609Z
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*î* Art l ; Objet du marché

Le présent marché porte sur la gestion de la dlvagation des carnlvores domesHques dans le (iomalne public et la gestion de la fourrfère

animale. II a pour vocation de définir les modalités d'interventlons du prcstîitalre pour assurer, 24h24 et 7 J/7 à la demande de la

collectivité et selon les conditions définies dans le Code Rural et de ta Pêche maritime, les missions de service public suivantes i

• La capture et la prise en charge des anlmnux dlvagants suivants ; carnivores domestiques, NAC et petits animaux de rente à

la libre appréciation de l'agence et dans la limite des capacités d'accuell des structures et (te leur conformité pour satisfaire

les besoins biologiques et physiologiques des espèces pour lesquelles un accueil est sollicité (1211-21,1211.22 et L 211.23 du

CRPM). Ceci exclut toutes les espèces sauvages ou exotiques dont la prise en charge répond à des réglementations spécifiques.

• La capture, la prise en charge et l'enlêvement en urgence des animaux dangereux (L211.11 du CRPM)

• La prise en cliarge des animaux blessés et le transport vers une clinique vétérinaire partenaire,

• Le ramassage des animaux décèdes dont le poids n'excède pas 40 kg et leur évacuation v!a l'équarrlsseur adjudlcatalre.

• La gestion du Centre Animaliâr (fourrière animale) (1211.24 et L211.25 du CfïPM).

• Le reporting en temps réel de l-act!v!té de la fourrière (entrées/sortles des animaux) avec un accès direct sur le logiciel métier

(lu prestataire (codes d'accès délivrés à la conclusion du marché).

Ces interventions sont nécessaires pour limiter les risques pour la santé et la sécurité publiques, pour remétlier aux nuisances

provoquées par lesdits animaux et pour satisfaire pleinement aux obligations nées de la fol 99-5 du 6 Janvier 1999 (article L 211-22 du

Code Rural) ainsi qu'à celles prévues au règlement sanitaire départemental.

A noter que ce marché exclutla gestion des colonîes rfe chats libres (aft 1211-27 du Code Rwaf). Le prestatftlfe peut

proposer à la coSlectlvîté des soîmlons de gestîon complémentaires vlasafondotlon d'entreprtse (fondation Ctara).

*î* Art 2: Cadre Juridique

Outre les textes régissant les modalités de la commande publique mentionnés en préambule, les activités et missions réalisées par te

prestataire seront menées conformément ;

• Aux d!s|iositions suivantes du Code Rural et (le la Pêche Maritime (COPM) :

o Art L 211-22 sur les obligations du Maire en matière de gestion (le la dlvagation animale

o Art L 211-23, enrichi de l'ordonnanœ 2000-914 du 18/09/2000 et de la loi 2005-157 du 23/02/2005, précisant les

conditions selon lesquelles un chien ou un chat peuvent être considérés comme étant en état de dlvagation

o Art L 211-11, L 211-12, L 211-13 et L 211-16 relatifs aux animaux dangereux, aux chiens de catégorie, aux obligations

de leurs détenteurs et aux pouvoirs de police du Maire en la matière

o Art L 211-24 et l. 211-25 relatifs aux obligations des communes en matière de fourrière animale et à sa gestion,

o Art L 214-6 relatif aux normes sanitaires et de protection animale applicables aux fourrfères animales

• Aux dispositions relatives aux Installations Classées pour la Protectfon de l'Environnement dont relèvent les centres

anlmallers (Rubrique 2120 de la nomenclaUfre ICPE) ;

o Code de l'environnement : art L 512-1 et L 512-8 relatifs aux régimes de cléclaratfon ou d'autorlsation des centres

anlmallers en fonction do leur capacité d'accuell

o Décret 2006-678 du 8 juin 200S établissant la nouvelle nomenclature ICPE
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o Arrêté du 8 décembre 2006 relatif aux prescriptions générales applicîibles aux Installations classées soumises ^

déclaration sous la rubrique 2120.

o Arrêté (lu 23 Janvier 1997 relatif aux nuisances sonores émises par les Instalfatlons classées

a Aux dispositions et normes dll Ministère de l'Agriculture :

o Arrêté du 25 Octobre 1982 relatif h l'étevage/ la garde et la détention des anlmfiux/

o Décret n° 2003-768 dll l août 2003 relatif à la tenue (tes locaux où se pratiquent de façon habituelle le transit on la

garde des chiens, chats et autres carnivores domestfques,

o Arrêté du 01 Janvier 2015 relatif à l'itménagement et nu fonctionnement des locaux de transit on de garde des chiens

et chats,

o Loi n° 99-5 dll G Janvier 1999 relative aux animaux dangereux et err<ints et à la protection des animaux/

o Décret n° 2008 - 871 du 28 août 2008 relatif à la protection des animaux de compagnie

•î* Art 3 ; Cngagemonts des |)artles

Le prestataire s'engage à rGspacter les liiodalltés définies dans le cactre du présent marché et à mener ses missions avec

profcsslonnallsme et respect de l'anlmal et de l'usager.

Le prestataire s'engage à mener ses missions dans le strict respect du cadre Juridique qui définit ses activités et h garantir une visibilité

permanente à la collectivité sur ses actions.

Le prestataire s'engage a conduire ses missions dans le strict respect de la législation en vigueur en matière de Protection Animale et

de Pollœ Snnitalre de lit rage. le prestataire respectera los dispositions légales applfcablcs dans les départements toilettés par des cas

de ragG,

Le prestataire s'engagc à fournir tous les éléments de contacts nécessaires à [a collectivité et à f'informcr sans délai de tout

changement qui pourrait survenir au cours de l'exécution.

La collectivité s'engage à respecter les termes du présent marché et ?i fournir les éléments et Informations nécessaires îi la bonnG

exécution des prestations. Elle s'engage à commimlquer le nom et les coordonnées des personnes habilitées à la représenter et tjiii

seront en charge du suivi du marché. Pour fluldifler les échanges, la vole électrotifque sera privilégiée.

*î* Art 4 ; Pièce contriictuelle

a Le présent Acte d'Engagement valant CCP

•î* Art 5 : ConfldentiaHté/ Protection des Données personneHes et mesures de sécurité

Le prestataire et la collectivité qui, à l'occaslon de ['exécution du marché/ ont œnnalssance (Hnfonnatlons on reçoivent

communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme présontant un caractère confidentiel et relatifs

notamment aux moyens t*i mettre en œuvre pour son exécution/ au fonctionnement des services du prestfitalre on de la collectivité,

sont tenus de prendre toutes mesures nécessaires/ afi» d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués à

un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la cotifidentiallté d'Informations, de documents ou tt'éléments c|u'elle

a elle-même rendus publies.

Gestion des Donnéas nersoimelles des usafiers - Application des disnosltlons du RGPD:

Dans le cadre de Fexécutlon de la mission de fourrière, le prestataire intervient en quafité de sous-traitant de la collectivité et est
amené à collecter des données personnelles de plusieurs types :
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- Informations et coordonnées relatives aux détenteurs, propriétaires des animaux pris en charge et hébergés au sein des centres
animalfers
- Informations relatives aux personnes signalant des animaux à prendre en charge dans le cadre de nos IntervenUons (agents
municipaux, adresses physiques, coordonnées d'usagers signalant des animaux divagants à prendre en charge)
" Informations relatives aux usagers qui signalent la perte de leur animal auprès de nos services (par toutes voles de transmission
utiles)
" Informations relatives aux cas particuliers (réquisitions administratives, judictalres, gardes sociales).

l/ensemble de ces données sont collectées par nos salariés qui sont tenus à une clause de confidentialité figurant dans leur contrat
de travail. Ces données sont enregistrées dans une application Informatfque spéclHque (développement sur mesure) hébergée en
France auprès de l'un de nos prestataires (sous-traitant ultérieur) dont tes infrastructures sont certifiées IS027001, Les normes de
sécurité de ce preststalre prévoient un hébergement sur un serveur TSE riédié avec 3 sauvegardes de secours dans des data conter
certifiés IS027001.

Cette application informatique est accessible selon les modalités suivantes :
- £ti Interne : à un certain nombre cl'agents administratifs SACPA après Identification par login et mot de passe basés au sein du centre
animalier de rattachement ou au siège social.
- Aux donneurs d'ordre Identifiés par les collectivités pour avoir accès au suivi en temps réel de l'actlvlté et des Interventions effectuées.
Là encore, l'accès est sécurisé par login et mot de passe

Notre politique de gestion de ces (tonnées prévoit leur conservation pendant 5 ans après la fin de l'exécution des prestations (terme
de la dernière période contractuelle), sauf demande spécifique de la collectivité, L''ensembte des usagers disposent d'un droit d'accès,
cTeffacement, de rectification ou d'anonymlsation sur simple demande (o'pcli^1-." •}>;i.ff.),

Les données dites sensibles sont détruites si elles ne sont absolument Indispensables à la réafisatton de ta mission ou à l'tsstie de celle-
cl (réquisitions Judiciaires notamment).
Ces données sont utilisées uniquement à des fins de gestion des Interventions, de restitution des animaux et dans le strict cadre des
missions qui nous sont déléguées.
En aucun cas, elles ne peuvent être transmises à des tiers, en dehors de nos sous-traltants et prestataires Identifiés et conformes HGPD
dans le cadre de la gestion des systèmes d'informatlon.
Toutes les données personnelles recueillies v!a nos différentes applications web ont fait Fobjet d'un accord préalable des personnes
concernées conformément à notre polttlque de confidentialité (données marketing, cookies) présente sur Fensonble de nos sites
Internet.

Les personnels du sfège social, responsables des traitements, ont fait l'objet de formations adéquates et les personnels de terrain y
ont été sensibilisés, Dans to cadre de notre stratégie de pilotage du RGPD, un registre des traitements est en vigueur au sein tlu Groupe
SACPA et de Fensembte de ses structures affiliées et une politique harmonisée de gestion de ces données y est appliquée.

La collectivité autorise le recours aux sous-traltants désignés cf-dessus pour la gestion Informatique des données à caractère personnel
collectées dans le cadre des missions effectuées par le prestataire.

*î* Art 6 : Protection des personnels et conditions de travail

l/ensemble des activités du prestataire répond strictement aux obligations du Code du travail et de la convention collective des

ffeurlstes/ de la vente et des services des animaux familiers du 21 janvier 1997. tes plannings de travail sont établis conformément à

la réglementation, notamment en ce qui concerne les temps d'astrolnte et de repos, l/ensemble des équlptïments fournis aux salariés

répondent aux normes sanitaires et de sécurité en vigueur (Véhicules, équipements de capture et de contention, trousse de secours,

EPI), Conformément à la réglementation, le prestataire justifie de sa politique en la matière au travers du plan de prévention hygiène

et sécurité et des règlements intérieurs et sanitaires appliqués dans [es centres anlmallers,
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N0 : Lwstfiie les condStlons de transfeft de satafîés visées par l'artlcle 1224 iht code du trmaH ne s'appllffuent pas, la Convention collective des

Ffewlstes^ Vente et Seivlces <{esAnlHKW}( l'amllters et en parUcullerl'Açcord autonome ihil9octobre 2016 {IDCC1978}^ à laifuelte sont ohllgatolreimnt

rattachés les exploitants (fefoiirrlèrc et refuge anfnialfer, prévoft un transfett île plein ttroSt ffes salarias en cas (le cfwnoenient ()o prestataire.

*î* Art 7 : Protection de Fenvlronnement

Le prestataire veille a ce que ies prestations qu'il effectue respecte les prescriptions législatives et réglementaires e\\ vigueur en

matière d'environneinent, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation dll voisinage. Nous sommes engiigés daiis une

démarche RSK (démarche qualité et responsabljfté soclétale et Gnvironnementale).

•;* Art 8 : Réparation des doinmages

Les dommages de toute nature causés au personne) oti aux bleus de fa collectivité par le prestataire, dll fait de l'exécution du marché/

sont à la charge du prestataire. Les dommages de toute nnture causés au personnel ou mix biens du prestataire par la collectivité/ du

fait de l'eïtécutton dll mnrciié, sont à fa charge de la collectivité, Tant que les fournitures restent la propriété du prestataire, celui-ci

est, sauf faute de la collectivité, seul responsable des dommages subis par ces fournitures tlu fait de toute causo autre que l'exposltlon

A la radioactivité artlfldeHe ou les catastrophes naturelles dûincnt reconnuos, Cette stipulation ne s'applique pas en cas d'adjonctlon

d'équlpements fournis par la collectivité an matériel du prestataire et causant des dommages h celui-ci.

Le prestataire garantit la collectivité contre les sinistrés ayant leur origine dans le matériel qu'il fournit ou dans les aglssGments (IG ses

préposés et affectant les locaux oii ce matériel est exploité, y compris contre le recours des voisins,

*î* Art 9 ; Assurances

Le prestataire a souscrit auprès (('AXA France IARD une responsabilité civile en tant que prestataire de service pour la garaittle pour

tous doimnages matériels on corporels causés ft autrui par lui-même on son personnel à l'occaslon d'opératlons de captures d'anlinanx

vivants/ l'enlèveinent tl'anlmaux inorts ou de gestion de Centre Anlmalier (CONÏRAT ? 10919982804).

!ti.!/-; ! i m (.11 P/li N l

*î4 Art 10: Prix

Le prix est basé sur un forfait îinnucl calculé en fonction du nombrfi (t'habltants Itidiqué an dernier recensetnent légal connu de l'INSEE

{recensement àe la population 2022 en géographie au 01/01/2025 :

Population légale totale (en nh cl'hab) : 3413 f:orfalt annitel € HT / Itabitant : 1,13

Montant annuel global € HT : 385C/69
TVA en sus ; 20%

Ce tarif comprend :

• la capture 24h/24 des animaux captifs ou errants à f'aide des moyens adaptés.
® [.'enlèvement des animaux morts dont le poids n'excède pas 40 kg (les frais afférents au traitement des caitavrcs seront

à la charge du prestataire)
• Garde sociale :_les animaux (chiens et chats) des personnes hospitalisées en urgence, incarcérées ou décédées pourront être, à la

demande du Maire, placés dans les locaux de la fourrière (dans la limite des capacités d'accuelt du Centre Anlmaller) pour une durée
maximum de 8 Jours ouvrables. Avant la fin de ce cîéfai, le Maire devra décider du devenir de l'anlmal en (e confiant soit à une

Association de Protection Animale, soit à une personne désignée par ses soins.
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• L'exploitation de la fourrière animale
« Les frais de garde durant les délais légaux (8 Jours ouvrés, loi na99-5 du 6 Janvier 1999)
• ta cession des animaux à une Association de Protection Animale sfgnataire de la charte éthique après les délais légaux

obligatoires,
« La prise en charge des frais conservatoires des animaux blessés sur la vole publique.
• La prise en charge des animaux de compagnie en cas de crise mettant en jeu la sécurité des personnes et nécessitant une

évacuatlon de la population dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), dans la limite des capacités d'accueil
des structures concernées,

Cas particuliers concernant les réquisitions administratives et gardes sociales : le délai minimum légal de garde est de 8 jours ouvrés
et francs. Des frais supplémentaires à hauteur de 10€HT/jour/anlmal pourront être appliqués par le prestataire à partir du ISème jour
de garde ouvré et franc afin de compenser l'allongement de la durée de pris en charge,

NB : Ce twif n inclut pas la gestion tfes colonies de chats lib/es (ait i211-27 (fil Code Rwol). Celle prestation n est pas Incluse dwis ce cantfdt.
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•î- Art 11 ; Modalités de révision des prix

Le prix précisé à l'art 10 est ferme et non révisable pour la première année d'exécutlon du contrat. La rémunération du prestataire/

telle que définie à ['article précédent sera révisée de deux manières tous les ans et ce/ à la date de renouvellement du contrat ;

• En fonction de révolution du recensement de la population légale totale

• En fonction de la révision du prix unitaire, selon la formule suivante, conçue pour tenir compte de ('évolution des conditions

économiques :

P=Plx.(ICHTM.l/ICHTM-2Ï

P; Prix révisé

P-l : Prix (le donnée précédente

ICHTflCHT-M dans la nomenclature IN5EE pour les activités spécfaftsées) : fndtce du coût horaire du trwall tous salariés révisé - Identifiant 1565195.

L'infilce de référence appliqué à tous les contrats exécutés au cours de l année est Se demlei Indice tiejanvie/ connu en mofs, les réviîlons effectuées

(îurant l année se basant sur les Indices {)e)onvief îles ttetix Giinêes précédentes (N-l et N-2).

*î* Art 12 ; Modalités de règlement

Par dérogation aux articles R2191-20 à IÎ2191-31 du Décret 2018-1075 du 3 décembre 2018, les prestations sont facturables d'avance.

Le prestataire établira sa facture annuellement, sur la base du tarif précisé à l'artlcle 10 et la déposera sur la plateforme CHORUS PRO.

Le délai de paiement est fixé à 30 Jours, conformément à la Circulaire NOR BUDE 13084B3J du 15 avril 2013 relative à l'appllcatlon

dans le secteur publie local et hospitalier du décret no2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de paiement dans

les contrats de la commande publique,

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans formalité pour le prestataire/ le bénéfice d'Intérêts moratoires, à

compter du Jour suivant l'explration du délai. Le taux des Intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum

de règlement est égal à 3 fois le taux de l'Intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les Intérêts moratoires ont commencé à courir.

<* Art 13 : Cautionnement et garantie
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GHOUCC SACPA
Le prestataire tie sera pas tenu de constituer un cauUonnement pour l'exécutlon de la convention. Il ne sera pas fait application

d'une retenue de garantie.

l il ISii ) !'Il |Wj/\i;t ! il i l Mi t\\ '•, 11'! ;;1 < .111 II U\i

•5* Art 14 ; Durée du marché

Conformément à Fart R2112-4 tlu décret Z018-1075, le présent marché est conclu pour la période du 01 Janvier 2026 au 31 Décembre

2026. Il pourra ensuite être reconctult tacltement 3 fois, par période de 12 mols^ sans que sa durée totale ne puisse excéder 4 ans.

*:* Art 15 : Modalités de résiliation

La personne publique contractante pourra mettre tin à l'exécutlon des prestations faisant l'objet du miirché, avant son tenne jiour les

motifs suivants :

• Soit pour événements liés au marché/ conformément aux tHspositlons de ('article 40 de f'arrêté dit 30 Mars 2021 portant

approbation du cîthier des clauses iittfnlnlstriitives générales des marcliés |)iiblics de fournitures. Lorsque le titulaire

rencontre, an cours de l'exécution des prestations, des difficultés technl(|«GS particulières (tout la solution nécessiterait la

mise en œuvre de moyens liors de proportion avec le montant du marché/ la collectivité peut résilier le marché; de sa propre

Initiative ou à la demande du prestataire. Lorsque le prestatairG est mis datis l'fmposslbilité d'exécuter le marclié du fait d'un

événement ayant le caractère rie force majeure, le pouvoir adjutticateur résilie le marché.

• Soit pour le motif de faute du titulaire, conformément aux dispositions de Farticte 4t de l'arrêté du 30 Mars 2021 portant

approbation du cahier des clauses administratives générales (tes marchés publics de fournitures

• Soit pour motif d'intérêt général, conformément fiux dispositions de t'ïirttcle 42 de l'arrêté du 30 Mars 2021 portant

approbation du cahier des clauses administratives générales des marchés pubttcs de fournitures. Dans ce cas, le prestataire

a droit à une indemnité de résiliation, ailculée en appliquant au montant hors taxes du marché, diminué du montant liors

taxes non révisé des prestations admises, un pourcentage fixé à 15%. Le prestataire a droit, en outre, à être Indemnïsé do la

part des frais et Investissements/ éventuellement engagés pour le marché et strictement nécessaires a son exécutfoiL cjitl

n'aurait pas été prise en compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications

nécessaires à la fixation de cette partie de l'Indemnlté dans un délai de quinze jours après la notification de la résiliation du

marché.

Ces indemnités sont portées au décompte de résiliation, sans que le prestataire ait à présenter une (lemande particulière à

ce titre,

Par dérogation h l'arrêté du 30 Mars 2021, la collectivité devra respecter un préavlsde 3 mois pour notifier la résiliation des prestations

au titulaire, les prestations exécutées durant cette période de préavis sont dues en totalité au prestataire.

•:* Art 16 : Délais d'exécution

Les prestations seront exécutées à compter du 01" Janvlfîr 202G

Le prestataire s'engage à réaliser ses Interventions dans im délai de 2h suivant l'appet de la collectivité pour signaler un animal errant

sur la voie publique.

Si te prestataire se retrouve dans l'Impossibilité de respecter les délais d'exécution, du fait de la collectivité on du fait d'un

événement ayant le caractère de force majeure, la collectivité prolonge le délai d'exécution. Le délai ainsi prolongé a les mêmes

effets que [e délai contractuel,

47/83



Sfî
GROUPE SACPA

WRCHÇDEÎJÎRTATIONS DE SERVICES

MOttAUU '•)>'t XI-CUtldN

*î* Art 17 : Lieu d'exécutlon

Les prestations de prise en charge, capture et transport des animaux seront effectuées, à la demande de la collectivité sur la vole

publique,

l/accueil des animaux en fourrlère sera réalisé en notre centre anlmalier de ; RENAGE

Ci-après dénommé « lieu de dépôt légal ».

*î* Art 18 ; Moyens humains affectés à la mission

Le prestataire s'engage à mettre à disposition de la collectivité une équipe de professionnels de l'anima) de compagnie composée d'un

responsable de centre, d'un vétérinaire porteur du mandat sanitaire et de techniciens solgneurs polyvalents,

Les personnels du prestataire sont titulaires du CCAD (Certificat de Capacité Animaux Domesllques) et du CAPTAV (Certificat

d'Aptltude au Transport d'Anlmaux vivants) et font ('objet d'un plan de formation continu et régulier afin d'améliorer leurs

compétences,

<* Art 19 : Moyens matériels et équipements

Le prestataire met à la disposition de la collectivité ('ensemble des véhicules nécessaires à la réalisation des missions. Ces véhicules

sont spécialement conçus pour le transport d'animaux et font t'objet d'un agrément délivré par les DDPP et DDSCPP. Sont également

prévus la mise à disposition de la fourrtère et de l'ensemble de ses équipements.

Le prestataire met également à la disposition de la collectivité ['ensemble de ses outils logiciels de gestion,
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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICE

GROUPE SACPA

•î* Art 20 : Prestations de capture et de prise en charge des animaux sur la vole publique

INTERVENTtON : DELAÏ MAX/MUM DE zHûû
(te plus raplctemwt possible en cas d'urgence)

Demande d'fnlervenlion effectuée par les donneurs d'ordre (services muntclpaux. polices.
genclamwrio-J selon une fiche <le procédure remise au client.

Servies disponlbls 24/7 avec ligne téléphonique d astreinte dédiéB en dehors des heures
ouvrables.

Créatton d\me ficlie Informtillqite d'Intefvenlion dès ta réception de ('appel et enreQlslrement dos
actkms dans notre logiciel métier. consultable en temps réel par les seîvices donneurs d'orclre.

La responsabilité du clfenl est déléguée an Groupe SACPA dès la demande (l'Inlerventtoii

ANIMAL BLESSÉCARNIVORES DOMESTIQUES.
NAC, PETITS ANIMAUX DE

RENTE ou D'AQREMEMT (sous
conditions ctecnpaclté

d'occuell et de mspect de la
réglementation)

f-'f^'.rifinJw(jef;tfTitl;4H»lt\f.tUf)«t

cLwti)w\t.(étiiutep^itt"witp;Oi>:i

ConvotiKm.
Ï< if.t.lulknio» pfoixlelffiy ficfs

v''-t".'ir<il<t> A :.it'hiii(t<*

.si non-ift-itrtntiûti : pft'A f-nch.injfl
<tt.';>ff,m(:(M>'.('tViitojrc:.

(:nlevt>;i)<;)il.fNt.t*(-;nH,H{jfrt.v<

ni^tçnel Vfcliiwk* et i.luchtt:^.'
Kj<m Fv<m)<itx»!iwntw'K'»ti

d't<)^»jini'/jttue

Tf.ir.fkiit VÊ'', l.» louni^ic
•in tnate <M//
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MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES

GROUPE SACPA
•S* Art 21 : Gestion des animaux en fourrière

ACCUEIL ET HÉBERGEMENT EN FOURRIÈRE
Délai têgal nvniiwni clé ôjowi ouvrés et frsncs, ssuf resVlulion anticipés QU propnét^lre

UigtPets.rryî

0^0Wî
l n BRfviœ (l<iri]A ai»x anlnifin);

(x'fdun/Iiouvte 100%
{•ÀiimwAé aux li^u<';tii-<"; île

Wif, aftnilnff.frAs..

• Vérification de ('identification de l'animal.
• Vériftcatton de t'état wnitaire et de la provenance de t'animal
• Installation dans un bw ou un module adapté à l'espéce. aux b&soins sanitaire;
physiologkiues el comportementaux.

• Création du dossier InformatictUQ d& l'anirnal rattaché au bon d'intenfenlion
• Enregistremsnl au registre Entrée&-Sartia&
- Réclwrchs du pcopriét.alro (conn&xions fichiers nattonaux d'identlftcaiion.
rech&rches via inlernet forums, réseaux sociaux, vojsinageï.

• Visite vétérinaire et vaccinalton à l'entrée. contrôle et suivi sanitaire pour tous les
animaux entrés en fourrière (sauf si restitution rapide).

• Protocoles d'alimenlation définis en collalxx'atton avec le vétérinaire.
• Soins adaptés de façon à respacler tes 5 pîlters du Bien-être animal (absence de
faim et de soif, absence cl'inconfort pliysique, absence de douleurs. blessures et de
maladi&s. limitation de la peur el ctu strôss, possibilité d'exprimer un compoftement
normal».

tes animaux mordeurs ou oriffaurs seront gardés l5)ours pour satisfaire aux
obligalkws rég'.em&ntalres et faire réa^ser les évaluations comportementales prévues!
par te Code Rural Les frais engendrés seront à la charge du propriétaire.

Les chiens de i*^ et 2ft'b catégorie,
>& gardes sociales

RESTITUTION AU PROPRIÉTAIRE TRANSFERT EN APA

fajAirr^tp^^al^^i ^^riT.*i< f*^u*-t»r+-, | ^

^Jfnir-l— •-*.^|I,(^J-,llïU*tlltWït->4
!•(»»<»• *('-..»*« n i. n.<k-[f,ùt'»'] .*-<tJ«-(tri.»

•..•»rA^d»<l»i^^n«'*irtttliloi^.V*i

?*h*-ifu^m^to>'«^ïT—tAt»^-.ihf'>y.
»><f.kf*A-/.,t^*|.i-ri-tr,ft,..h.f ^ ^ t-.,»

•,—ITt M • I^.'t*«* l*

bil,*.^«..<ô*>»4/.tv.,tt-h-*»tu

if^Tfi t ;"T,» te, f tTTt rt* I** *< ?-
i.^t^fîmrtit-ttiAitfar ^»^ ttoir

•r» U»(*Li<.lkj**.»*t»ji u><
<*»Tmkn»,.^,'tï«^t»'^.nnltt.TTH'-

l^—.lt^lir^^r»*^ 'titm-n\;

ItTllf^l'ftl'^^T ïiAH^j^ltprwri.tln1^»
t a.'tt *H|i '.'•/il ( b tnsu k-'<UB(1bt<c.'

r.. t* t n-.Hiin l L»4 ^Ttt^-n 0 H-*».

rt^tt'^ lT-,-<r.1»('.*î U.T**.^.
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*î* Art 22 : Traçablllté et reportlng

Le prestataire met A la disposition de la collectivité un accès

sécurisé et confidentiel à son appllcaUon métier affn qu'elle

puisse suivre en temps réel l'actlvlté de la fourrière. Les clieinfns

et codes d'accès seront communiqués à la collectivité à la

notification du m a relié.

*;- Art 23 : Démarche qualité et éthique

Eti raison de la nature même de ses activités, le prestataire a mis en œuvre des protocoles et des actions de sensibilisation au respect

de l'environnenient depuis plusieurs années.

Véritable outil de motivation/ le prestataire conduit une politique d'fmpllcation de ses salariés dans une démarche citoyenne et

collective de réiïexion concertée sur ses activités et leur Impact. Le personnel est formé aux problématiques de l'éco-conduite, de

l'entretien des véhicules/ de l'optimisntlon des (té|)lacements. La fiotte est d'ailfeurs équipée de GPS et de dispositifs de géolocalisation

afin de mieux analyser nos performances dans ces domaines, C/est également dans un soud de ratlonallsatlon écologique de ses

activités que l'ensemhle des prottults de nettoyage, de désinfection et d'entretien sont biodégradables et que le prestataire s'cst

engagé dans une démîirdie globale (IG valorisation de ses déchets pour f'ensemble de ses missions.

Le prestataire dispose d'un réseau de partenaires national dense pour garantir au maximum un devenir aux animaux pris en charge

dans le cadre de ses missions. Ainsi, le prestataire travaille avec plus de 350 associations de protection animales et plus de 150 cliniques

vétérinaires. Le prestataire a également conclu des accords nationaux avec le SNVEL (Syndicat National des Vétérinaires d'Bxerclce

Libéral) pour améliorer sans cesse les conditions d'accuell et de séjour des animaux dans ses structures.

Depuis plus de 15 ans, le Groupo SACPA est égafement un membre actif et permaitcnt des groupes de travail Initiés par le Ministère

de l'Agrlculture ct/ou l'Assemblée Nationale sur les thématiques animales. Il est d'alHeurs à f'origfne de la rédaction du « Guide de

Bonnes Pratiques visant à assurer le bien-être animal à destination des délégataires exerçant la mission de fourrlèrc » aux côtés de la

SPA et du Ministère de l'Agrlcultnre.

En 2009, c'est sons l'Itïipulsion du PDG niiils également des salariés que fa Fondation Cfiira (fondation (FentrGprise ttu Groupe SACPA

pour l'amélloratfon de la condition animale) a vu le jour tlonnant une existence concrète et une cohérence î\ un ensemble d'actlons

déjà menées de façon dlsparate et d'affinner avec force sa volonté d'assumer pleinement sa responsabilité soclétale et

envlronnementale.

l/activlté du prestataire est encatlrée par une tiorme métier dédlnant l'Intégralité des missions de service publie relatives à la

gestion des animaux eit divaËation. Cette norme métier s'Inscrit dans le cadre des recommandatfons rie l'ANSfc'S (ABcnce

Nationale de Sécurité Sanitaire do l'Allmentatfon, (te l'Environnement et (lu Travail) et sous l'autorité du Ministère de t'Agrlculttire.

Les procédures du groupe SACPA servent de référentlel national à travers un Guide de bonnes pratlciuesj-econnu par les

Ministères de tutelle.
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Le Groupe Sacpa s'engage à respecter les engagements visés par la loi du 24 Août 2021 confortant le respect des principes de La

République :

w -fîespecter les principes de liberté, d'égalité, {le fraternité et de dignité de la perso/me humaine, ainsi Q(;e les symboles de la

fîépuhiique mi sens de lf«rtfc!e 2 de la Constftiition ;

Ne pas remettre en cause }e caractère la'Kfiie de la fîépuhHtflie ;
S'abstentr (le toute action portant atteinte /i l'ordre publie ».

Article 1211-24 -Version en vigueur depuis le 02 décembre 2021 - Modifié par LOI nB2021-1539 du 30 novembre 2021 - art. 7

Sanctions encourues pour sévices graves ou actes de crnauté envers des animaux, mentionnées à l'artlcle 521-1 du code pénal.
Le fait, publiquement ou non, d'exercer des sévfces graves ou de commettre un acte de cruauté envers un animal doinestique,

ou apprivoisé, on tenu en captivité, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.

iHl t l !;1 h!f>'. 1 i mr,i '.

La collectivité et le prestataire s'efforceront de régler à l'amlable tout différend éventuel relatif à l'Interprétatlon des stipulations

du marché ou à l'exécntfon des prestatfons objet du marché.

En cas de désaccord ne pouvant trouver d'Issue dans un règlement à l'amlable, la collectivité ou le prestataire peuvent soumettre

tout différend qui les oppose au comité consultatif de règlement amiable des litiges, dans les conditions mentionnées à l'art.

H2197-1 du décret 2018-1175 du 03/12/2018.

ACCEPTATION DE L/OFFRE VALANT NOTIFICATION DU MARCHE AU PRESTATAIRE

A Casteljaloux, le, 15 Septembre 2025, A

Pour le prestataire

,1e,

Le Président/

Jean-François FONTENEAU

SAS SACPA - Siè
12P^c<Gawt»Ma

Tél. 05 !
C*f

Mft3;

Le représentant légal de la personne publique contractante

ayant le pouvoir de signature,

Nom :

Fonction :

<MtrowmeAv



VIII. Informations

Décision 2025-10-01 : Signature d'une convention tripartite pour la mise à
disposition d'un local communal - Repair Café - FCR.

Depuis plusieurs mois maintenant, la commune accueille durant une demi-journée des ateliers
animés par les membres du Repair Café et le Forum citoyen Renageois (FCR), ateliers dédiés à
la réparation et à l'aide à la réparation d'objets du quotidien.
Devant leur succès croissant, et l'intérêt manifesté par des Renageois pour cette activité, les
membres des 2 associations ont cherché à s'établir de manière plus pérenne sur la commune, et
se sont mis à la recherche d'un local.

Des locaux étant disponibles dans le bâtiment de l'ancienne caseme des pompiers, et ces locaux
pouvant correspondre aux besoins de ces 2 associations, il a été décidé de mettre en place une
convention tripartite pour gérer les relations entre la commune et les intéressés.

Si la mise à disposition s'effectue à titre gracieux, une réflexion a été menée en parallèle avec les
membres des 2 associations, et un partenariat est également envisagé pour la mise en place
d'une intervention à l'école élémentaire lors des NAP du mercredi matin, ce qui permettrait aux
enfants présents de bénéficier de temps pour apprendre à réparer des objets.

Le Maire de la commune de Renage,

Vu le Code Général des Collectivités Temtoriaies et notamment /es articles L 2122-22-16 et
L 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour ta durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code Généra! des Collectivités Temtonales ;

Considérant {'intérêt à accueiHir sur la commune des associations dont les actions s'inscrivent
dans la recherche de solutions concrètes en faveur du développement durable ;

Considérant le succès grandissant des ateliers proposés par le Repair Café autour de la
réparation des objets du quotidien,

DÉCIDE

De finaliser et de signer une convention tripartite les Présidents des associations Forum Citoyen
Renageois (FCR) et Repair Café

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et 82-623
du 22 juillet 1982.

La présente décision sera communiquée au Conseil municipal lors de la prochaine séance.

Article 2 : II sera rendu compte de cette décision au Conseil municipal lors de sa prochaine
réunion ;

Article 3 : La Directrice Générale des Services est chargée de l'application de la présente
décision.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adressée à :
Au responsable du Service de Gestion Comptable de BOURGOIN-JALLIEU
Au représentant de l'Etat
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Décision 2025-10-02 : Signature d'une convention avec le CAUE pour une mission
de sensibilisation des élus à l'aménagement du territoire

Le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) de l'Isère a pour but de
promouvoir la qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement qui soit adaptée au
mieux aux particularités locales. Créée à l'initiative du Conseil Départemental, c'est une
association à but non lucratif qui exerce une mission d'intérêt général.

Le programme d'activité du CAUE, arrêté par son Conseil d'Administration et approuvé par
l'Assemblée Générale, prévoit la mise en place possible de conventions d'accompagnement avec
des maîtres d'ouvrage public, des organismes, etc. ;

La commune de Renage est adhérente au CAUE et, dans ce cadre, l'a sollicité pour
l'accompagner sur la sensibilisation des étus et des agents de la collectivité à ['aménagement du
territoire.

La convention est conclue pour une durée de 6 mois.
La participation au fonctionnement du CAUE s'élèvera à 1 620€.

Le Maire de la commune de Renage,

Vu le Code Généra! des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-22-16 et
L. 2122-23;

Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipa! a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Temtoriales ;

Considérant f'intérêt pour les élus d'être sensibitisés et formés aux enjeux de l'aménagement du
territoire afin d'être à même de prendre des décisions pertinentes pour l'avenir de la commune

DÉCIDE

De finaliser et de signer une convention avec le CAUE visant à sensibiliser les élus et les agents
aux enjeux de l'aménagement du territoire.

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et 82-623
du 22 juillet 1982.
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38
Isère

e l a.u.e CONVENTION D'ACCOMPAGNEMENT
Conseil d'archltecture.d'urbanlsmo MO

et de l'envlronnemcnt

RENAGE
Cyde de sensibiUsation des élus
à i 'aménagement du territoire

PREAMBULE

Considérant que;

< L'archltecture est une ewpresston de la culture. La création architecturale, la qualité des
constructions, leur insertion harmonieuse dan? le milieu environnant, le respect des paysages
naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont d'intérêt publie (artkle l de la Loi sur t'Archîtecture
àu3janvïerl977):

* Le CAUE a pour but de promouvoir (a qualité de l'architecture, de l'urbanisme et de l'environnement,
avec le souci permanent de les adapter aux particularités locales. Créé à ['initiative du Conseil
Départemental, c'est une 9$sodation à but non lucratif qui eKerce une mission d'intérêt général ;

» Le CAUE poursuit, sur le plan local, les objectifs définis au plan national en vue de promouvoir la
qualité de l'archi lecture et de son enwomemwt [,,.) (artkie 6 la loi sur l'architectwe du 3 janvier
1977};

< Le CAUE ne peut être chargé de maîtrise d'oeuvre ;

• II met à disposition sa connaissance du lerritoire départemental ;

• Le programme d'activlté du CAUE, arrêté par son Conseil d'Administration et approuvé par
l'Assemblée Générale, prévoit la mise en place possible de conventions d'accompagnement avec
des maîtres d'ouvrage public, des organismes, etc. ;

* Les signataires, dans leurs champs de compétences, ont en commun l'objectifde favoriser un cadre
deviedequalité;

* La coLtectivité ou l'organisme est adhérent au CAUE.

Le CAUE a pour mission de développer l'information. lo sensibilité et l'esprit de participalion du public
dans le domaine de l'architecture, de ("urbanisme, de l'environnement et du paysage.

Il contribue, directement ou Indirectement, à la formation et au perfectionnement des élus, des maîtres
d'ouvrage, des professionnels et des agents des administrations et des collectivités qui interviennent
dans le domaine de la construction. Le CAUE dispose de droit de l'agrément mentionné à l'anide
L.1221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales.

2 2 tuf Hpbfft - 38000 Grpnoblc-

îéi-.Qù 760003?!
tnfo@caw-iwrp.org C7265- TBû - n* 25-025

Sirct:tl7 5fi6<*?5 OOOi? Renage" cycle de sensibilisation àl'aménagementdu territoire- 1/6

^n www.caue-i5pre.orfi
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Il fournît aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, les
informations, les orientations et les conseils propres À saisir les enjeun paysagers des sites urbains et
ruraux concernés et à assurer ta qualité architecturale des con$trucUons, s^ns toutefois se cb^rgeir de
la maîtrise d'œuvre.

Il est à la disposition des collectivités et des Bdministrations publiques qui peuvent le consulter sur
tout projet de paysage, d'urbanisrne, d'architecEure ou d'environnement.

Le CAUE agit aux côtés du maître d'ûuvrage, dans le respect de ses contraintes et de ses choix finaux.
Il favorise l'épanouissement de sa compétence de maître d'ouvrage et aide à ta définition d'une
éventuelle commande ultérieure auprès d'autres acteurs compétents pour y répondre.

Les communes au établissements publics compétents peuvent avoir recours avn conseils du CAUE lors
de l'élaboration, de la révision ou de la modification de leurs documents d'urbanisme (artklô L 121-7
du code de l'urbamsme} ;

Entre

Le Conseil d'Archftccture. d'Urbanisme et d* Environ ne ment de llsère.
Dénommé d-après « CAUE »
Représenté par son Directeur, M Jacques HENRY, agissant en cette qualité,
SlftET : 317 586 A28 00037 " APE/NAF : 7illZ

D'une part ;

Et:

la commune de RENACE
Représenté par Mme ta Maire, AméUe GIRERO
Agissant en cette qualité

D'autrepart;

Il a été convenu ce qui suit ;

Article l » OB3ET DE LA MISStON

La commune de Renage sollicite les compétences du CAUE.

La présente convention a pour objet une mission de sensibilisation des élus de la commune à
l'aménagement du territoire.

La mission du CAUE consiste en une action de sertsibilisation, conforme à ses statuts.

Par la présente convention, les signataires slengagent à créer les conditions pour réaliser cette
mission et conviennent d'une mise en commun de moyens.

Il pourra être procédé à toute modification (restriction, eKtension de mission) par avengm
dûment signé ou par une nouvelle convention.
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Ardde 2 - MÉTHODE D'ACCOMPAGNEMENT OE LA MISSION

Les princîpaies étapes de ta mission sont les suivantes :

Demî'jwrnée î : le territoîre, sa v'fsîon potitïque et stratégîque

Objectîfs ; Prendre conscîence des enjeux tmitorhuH û dtfféremes échelles (locftte, întercommu'
nale, régîonale). Mobîtîser tes élus autour d'une vision partogée. foiw^er l'expwshn des prîontés
potfiïque$ avant de descefidre VÊfs te cadre technîque.

Déroulé fîrévhhnnei (5h wvirw)

L Introduction (10 min) CAUEÔEPFLD
o Présentatîon des objectifs du cycle.

2, AteUercoHabGWtîffiveç ie jeu "Mo commune à ta cwteH(2hOO} CAUEWFLD
o Appropria tîort Ïudique au terntoîre.
o îdentifkatton àes enjew prïor}tQit€s (mûbHités, togement, économie, envîtonne'

ment, cadre de vîe,,.}.

3. lîestïtuthn stformaUsatlon àe ta vi$fon potWtfue (45h)
o Dîswssion wUectîve autQUF dçs vishns eHprfmée$.
o MfîÊ su évîàence deî convetgstïcés/àfvergences.
a Élaboration d'une première vision au territoire,

Demî-jôtitnée 2 ; Du cdàré réglemQtttaSre aun outîts opérationneis

Objectifs : Comprendre le rôle des élus dans l'aménagement et tes outils Fègtenientaîres. Découvrir
les tevîers opéfûtîonneb pour pass&r de la vishn au projet

Déroulé prévîssonnel (3h environ}

l. Le cadre réglfîmentaîre et sttatégîque (45 mïn) CAUE QEPFLD
o Pûnoramo des (/ocumeftfô de p^fkûtîon : quifûît quoi ?
& Articulation cûmmune / întércommunalîté

2. Le$ oulH$ de i'aménag6me^t (lh) CAUEWFLD
o Présentatîw des principales tïîedatités ; 74C fot^ementî, pe<wf5 à'aménager,

OAP«,
o Unatîcements et partenanats possîbtes.

î. Étude de cas / tiéroulé d'une opératSon type (îh) EPFLD
o £nemf>te concret d'une çpérathn (w ; cr^tfon d'yn quartïer mfxte),
o Étapes : àe îa vïsfan politique -» études préaiabîes -^ choîx des outils ""» concertfî-

tiw -> mise en oeuvre.
4. Conclushn et perspectives (15 mîn) CAUEQEPFiD

o Synthèse àes riew (îemî'jownées.
o Pistes pour poiirsuwre ce travail au seîn au conse'd muiudpai

-» Participation au fonctionnement du CAUE (cf article 5) 6 Jours de travôil intégrant anfmstton
et coordination avec l'EPFLD ainsi que le préparation des supports,

Le CAUE s'engage à apporter le savoir-faire d'une équipe pluridiscîplînaire et à mobiliser
particulièrement tes compétences suivantes: Thlbsud Boutarand, urbaniste et Ïîesponsôble de
Pôle Territorial au CAUE de l'Isère et Etiennc Mosele, chargé de mission architecture.

il s'engage à mobiliser tes moyens techmques utiles.
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tl désigne comme réfèrent de cette mission Thibaud Boularand, responsabte de pôle territonaL.

Là commune de Rensge s'engage à apporter les données et documents utiles à la mission.

la non'fourniture, la qualité médiocre ou ['absence de telle donnée ou tel support, Umiterait la portée
et les conclusions du con$ell du CAUE qui ne pourrait alors en être tenu responsable.
U ou eUe apporte le soutien organisationnel nécessaire à b réaUsation de l'objectif.

£UÊ désigne comme réfèrent de ta mîssior» Mme GIREftD, Maire de la commune.

Ardcle 3 - DUREE DE VAUDITE DE IA CONVENTION

La convention est conclue pour [^ durée nécessaire à la réalisation de la mission, soit une durée
de 6 mots à compter du 25 septembre 2025.

les délais Indiqués à ta signature de la présente convention nlntègrent pas d'éventuels délais
supptémentaires liés à la prise de décision de la coUectfvtté.

Article 4 " MOOAUTES D'EKECUTtON

L'évaluatton porte notamiTtent sur [a conformité des résultats à t'nbjet mentionné à ('article 3. sur
i'impact des actions ou des interventions, s'il y s Ueu, au regard de leur utilité sociale ou de
l'Intérêt général.

La mission sera considérée comme achevée lorsque les deux demï-journées d'intervention
auront eu lieu.

Et ceci au plus tard dans un délai de 6 mots à compter de ta signature de ta convention.

Article 5 " PARTtCIPATtON AU FONCTIONNEMENT OU CAUE

Si participation :
L'objecdf de cette convention ne pouvant pas être atteint avec les seuls moyens mts à disposition
par ta taxe d'aménagement (l'anîcle 8 de [a toi sur t'archttecture de 1977), elle fait l'objet d'une
contribution au fûnctionnçment du CAUE de la part de la collectivité, l'£PC). ou l'organisme. La
contribution au fonctionnement constitue une subvention pubUque <îont le régime juridique e$t
défini par la toi n°2000"321 du 12 avril 2000 et la circulaire n°5811°SG du 29 septembre 2015
relatives aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et les associations,

Conformément à ta détibération au î juin 2020 pri$e par le Conseil d'adffîinistration du CAUE,
cette contribution sera basée sur le coût d'une journée d'intervention CAUË, évalué à 800 €, sur
lequel seront appliqués des abattements en fonction : (voir buUetin d'aàhêsion}

l, Du seuil de population
2. De l'indice de richesse de la collectivité (émîs par le Oéparteffîent)

Le montant de la contribution au foncttonnement :

» Critère de population DGF : 3^41 habitants
• Abattement selon l'indice de richesse : 10 %
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U fournit aux personnes qui désirent construire ou rénover un bâtiment ou aménager une parcelle, les
Informations, les orientations et tes conseils propres à saisir Les enjeux paysagers des sites urbains et
ruraux concernés et à assurer ta qualité architecturale des constructions. sans toutefois se charger de
la maîtrise d'œuvre.

U est à la disposition des collectivités et des administrations publiques qui peuvent le consulter sur
tout projet de paysage, d'urbanisme, d'architecture ou d'isnvironnement.

Le CAUE agit aux côtés du maître d'ouvrage, dans le respect de $e$ contraintes et de ses choix finaux,
Il favorise ('épanouissement de sa compétence de maître d'ouvrage et aide à ta définition d'une
éventuelle commande ultérieure auprès d'autres acteurs compétents pour y répondre.

Les communes ou établissements pubtics compétents peuvent avoir recours au» conseils du CAUE (ors
de l'élaboration, de la révision ou de la modification d& leurs documents d'urbanisme (ottïcle L 121-7
au code (Se t'urhanîsme) ;

Entre

te Conseil d'ArchftecUjre, d'Urbanisme Et d'Environnement de l'isère,
Dénommé d-après « CAUE »
Représenté par son Directeur, M Jacques HENRY, agissant en cette qualité,
StRET : 317 586 428 00037 - APE/NAF : 7111Z

U'une part ;

a:

Uî commune de RENAGE
Représenté par Mme b Maire, Amélie GfRERD
Agissant en cette qualité

D'autre part ;

Il a été convenu ce qui suit :

Article l - OBJET DE LA MISSION

La commune de Renage soUklte les compétences du CAUE.

La présente conventton s pour objet une mission de sensibilhatfon des élus de ta commune à
l'aménagement du territoire.

la mission du CAUE consiste en une action de sensibilisation, conforme à ses statuts.

Par la présente convention, les signaîaires s'engagent à créer les conditions pour réaliser cette
mission et conviennent d'une mise en commun de moyens.

Il pourra être procédé à toute modification (restriction, extension de missionî par avenant
dûment signé ou par une nouvelle convention,
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Article 2 " MÉTHOOE D'ACCOMPACNEMENT DE LA MISSION

Les principales étapes de ta mission sont les suivantes :

DefVti-jwrnêe Ï ; Le temtoîre, sa vîs'îon potitïque et stfûtégîque

Objectîfs : Prendre consdence des enjeux terrltorîauK à àfjférentes échelles (tocate, intercommu-
Haie, régionale). Mobîtîser les étus autour d'une vîsiw pdttdgêe. Favorîser i'exprwîon àes prîontés
polWques ovant de descendre vers të cadre technîque.

Déroulé fsrévîsîonnet (3h envitûn)

l. Introducthn (10 mîn) CAtiEÔEPFLD
û Présentation des objectifs du cycle.

l. Atelier coUaboratifwec le jeu "Mo commune à ta cwte" (2h00) CAUEQEPFLD
o AppropHation tudlique du terntoire,
o Identifkathn àes 6njeu>î prhritairés (môbWtés. togôment, êconomî6, environne-

ment, cadre de vîe...}.

3, îtestituthn etfûrmaUsation de la vision fsotitfque (^5h)
o Osscusshn cotlecUve autûur des visions wprîmées,
o Wse en éviàwce des cotïveirgéDcés/dîvergéncés.
o Étaborathn d'une premîère vishn au terrîtwe,

Demi-jûuwée 2 : Pu caàré réglementaire auw outîts opérationnels

Objectifs: Comprenfîre le rôle des éius dans l'aménagement et les outHs règtementaîres. Découvrir
les ievîers opéfûtiowets pouf pfissèf àe la vîshn au pfQJet

Déroulé prévîsionnel {3h environ)

j. ie caàre réglementaire et stratégique (4S mîn) CAUE BEPFLD
o Panorûtîîû des dûçutïîents de picintfkathn : qui fait quo! ?
û Artîcutatîon comnmne / fntercommunalité

2. Les wtHs de l'aménagement (îh) CAUWPFiD
o Présentfftwn àes pnndpaies modalités : ZAC, iotîssements, permfs à'aménager,

OAP...

o Hnancements et partenanats possibles.
5. êiude de cas / dérouté d'une opération type (Ih) EPFLD

Q Exefîîfîte concret <îtwe opêfQthtî (w ; çréatîon d'un quwtier mfHte}.
o Étfîpës ; de la vïston potWque "» étufîes préalables-^ choîx (Ses outîls -» concertfî-

tion -» mise en oeuvre,
4. Conclushn et pefspect'we5 {15 mîn) CAUEQEPFLD

o Synthèse àes dew {iemî~)oumées.
o Pistes pour povrsuwre ce tfWQit au sein du conseH mufïfdpal.

"* Partîclpation au fonctionnement du CAUE (cf article 5) 6 jours de travail Intégrant anfmatlon
et coordination avec l'EPFLD ainsi que Is préparation des supports.

Le CAUE s'engage à apporter le savoir-fairs d'une équipe pluridisciplinaire et à mobiliser
particulièrement les compétences suivantes: Thlbaud Boularônd, urbaniste et Ïîesponssble de
Pôle Terrîtoriat au CAUE de l'tsère et Etienne Mosele, chargé de mission architecture.

Il s'engage à mobiliser tes moyens techniques utites.
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Il désigne comme réfèrent de cette mission Thibaud Boularand, responsable de pôle territorial

la commune de Renage s'engage à apporter les données et documents utiles à la mission.

La n on-fourniture, ta qualité médiocre ou l'absence de telle donnée ou tel support limiterait la portée
et les conclusions du conseil du CAUE qui ne pourrait alors en être tenu responsable.
U ou eUe apporte le soutien organisationnet nécessaire à la réalisation de t'objeuif.

Elle dé$tgne comme réfèrent de ta mission Mme GlftERD, Maire de la commune.

Artîcte 3 " DUflEE DE VAllDlTE DE LA CONVENTION

La convention est conclue pour l? durée nécessaire à la réaltsatîon de ta mission, soft une durée
de 6 moïs à compter du 25 septembre 2025.

Les délais Indiqués à la signature de la présente convention n'intègrent pas d'éventuets délaîs
supplémentaires liés à la prise de décision de la collectivité.

Article 4 - MODALITES D'EKECUTION

L'évaluation porte notamment sur la conformïté des résultats à ['objet mentionné à l'Articte 1, sur
l'iffîpact des actions ou des interventions, s'il y s lieu, au regard de leur utilité sociale ou de
l'intérêt général

La mission sera considérée comme achevée lorsque les deux demi-journées d'intervention
auront eu lieu.

Et ceci au plus tard dans un délai de 6 mots à compter de l3 signature de la convention,

Arttcle S " PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT DU CAUE

Si participation:
L'objecUf de cette convention ne pouvant pas être atteint avec les seuls moyens mis à disposition
par la taxe d'aménagement (larticle 8 de ^ loi sur l'architecture de 1977), ette fôtt l*objet d'une
contribution au fonctionnement du CAUE de ïa part de la collectivité, l'EPCt. ou t'organisme. La
contribution au fonctionnement constitue une subvention publique 4ont le régime jurfcfique est
défim par la toi n°2000-321 du 12 avril 2000 et la circulaire n°5811-SG du 29 septembre 2015
relatives aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et tes associations,

Conformément à ta délibération du 3 Juin 2020 pri$e p&r te Conseil d'adffîinistration du CAUE,
cette contribution sera basée sur le coût d'une journée d'intervention CAUE, évalué à 800 €, sur
lequel seront appliqués des abattements en fûnctiûn : (voir buUetin d'aàhéshtî}

l. Du seuil de population
2. De L'indice de rkhesse de [9 coUectMté (émis par le Dépsrtement)

Le montant de la contribution au foncttonnement :

• Critère de population DOF : 3^1 habitants
• Abattement selon t'indice de richesse : 10 %
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Partktpstlon totale su foncdonnement du CAUE;1620€

ta collectivité, l'EPO, ou l'organlsme s'engage à verser à VAssodation te montant de la subvention
attribuée selon tes modalités suivantes :

* 80 % à la notification de la convention
* 20% au terme de ta mission

La contribution sera créditée au compte de t'assodati&n selon les procédures comptables en
vigueur sur le compte ci-dessous ;

: Nom «tels banque

Crédit Agrkote Sud Rhône-Alpes
Le Stôre " 5 rue dé lô République
38000 GRENOBLE

Code banque

13906

ÇotfeÇukhet

00025

:?<tëtptnpte

22064508000

?C(éRlB .

10

Arttcte 6 - HÉGIME FISCAl DE LA CONVENTION

Au regard de l'instruction fiscate du 12 septembre 2012, tô gestion du CAUE, association à but non
lucratif, est désintéressée.

Les activités initiées dans le cadre de ses missions d'intérêt public se situent hors du champ
concurrentiel.

La contribution financière au fonctionnement du CAUE n'est pas assujettie à la TVA

Article 7 - RESPONSABIltTE

ta convention signée entre le CAUE et la colfectivité n'est pas considérée comme un contrat liant
les dèUK parties.
En conséquence les personnes bénéfictant de cet accompagnement ne pourront en aucun cas et
sous aucun motif mettre en cause la responsabilité <tu CAUE au sujet (tes propos évoqués Ïors cette
convention

Article 8 " RÉSILIATION DE LA CONVENTION

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partte des engagements respectifs Inscrits dans ta
présente convention, cetie-d pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à
expiration d'un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de
réception valant mise en demeure.

Article 9 " PROPItlÉTÊ INTEILÊCTUELIE

Tous les documents ou éléments inteUectuets issus de la présente convention sont considérés
comme propriété du CAUE de ('Isère.

La commune pourra utHI&er librement les documents ou éléments inteUectuets Issus de la
convention. Elle s'engage toutefois à citer, dans toutes les publications ou diffusions écrites ou
audlovbuettes/ à quelque ntvesu que ce soit, son partenariat avec le CAUE.
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Article 10-CONTROLE DE L'ADMINISTRATION

Le CAUE s*engage à faciliter à tout moment le contrôle par te cosignatatre de la réalisation de
l'objectlf. par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout document dont la production
serait jugée utile.

.le

Madame AmélieGIRERD
Maire de la commune de RENAGE

Signature

Monsieur ^(fqybs HENRY
Dlrecteur^u Ç^UE de l'tsère

[Û

ÏSS^
^ 0^
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Décision 2025-10-03 : Demande de subvention : Aménagement de l'entrée ville -
RD45 - entrée nord

Vu le Code Général des Collectivités Territohales et notamment les articles L 2122-22-16 et
L. 2122-23;
Vu la délibération 2025-03-06 du 4 mars 2025 au terme de laquelle le Conseil municipal a
délégué au Maire, pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires
énumérées à l'article. L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Considérant l'importance du projet pour fa sécurisation de rentrée de ville,
Considérant la volonté de la municipalité de mener à bien le projet ;
Considérant le montant estimatif des études et des travaux d'aménagement de 90 195 € HT soit
108 234 € TTC;
Considérant ta nécessité pour mener ce projet à bien et de solliciter toutes les aides financières
possibles :

Le Maire de la Commune de Renage
DÉCIDE

De solliciter des subventions auprès de différentes instances selon le plan de financement
suivant :

Financement

Union Européenne

DSIL

Agence de l'eau

Région

Département

Autres financements
publics

Sous-total
(total des subventions

publiques)
Participation du

iemandeur :
autofinancement
emprunt

TOTAL

Montant
H.T.

de la subvention

31 568.25 €

31 568.25 €

58 626.75 €

90 195.00 €

Date de la
demande

Date d'obtention

(joindre la copie de la
décision cl octroi)

Taux

35%

Le présent acte est rendu exécutoire en application de la loi 82-213 du 02 mars 1982 et 82-623
du 22 juillet 1982.

64/83



Décision 2025-10-04 : Signature d'une convention pour la mise à disposition d'un
local communal - Echo de la Fure.

L'harmonie communale, fondée en 1863, est une association emblématique de la commune de
Renage.
Dynamique, répondant présente à chaque sollicitation, cette association connaît toujours un
grand succès, et le rang de ses musiciens ne désemplit pas.

L'association entretient en outre un lien particulier avec l'école de musique municipale car la
plupart des bénéfices de leurs actions et concerts sont affectés à l'achat d'instruments de
musiques pour fes jeunes élèves de l'école, qui, assez souvent, se retrouvent eux-mêmes
recrutés à l'Echo de la Fure quand ils en ont la possibilité.

Des locaux étant disponibles dans le bâtiment de l'ancienne caserne des pompiers, et ces locaux
pouvant correspondre aux besoins de cette association pour, principalement, y ranger son
matériel, il a été décidé de mettre en place une convention pour gérer les relations entre la
commune et l'Harmonie.

Le Maire de la commune de Renage,

Considérant le besoin d'un lieu de rangement des instruments de musique pour l'Echo de la
Fure, instruments permettant la réalisation de leurs répétitions et concerts, mais également des
instruments que l'Harmonie achète pour les élèves de l'école de musique,

Considérant la praticité du lieu au regard de la proximité de la salle de concert historique de
l'harmonie,

DÉCIDE

De finaliser et de signer une convention avec le Président de l'Echo de la Fure.
La convention est annexée à la présente note.
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^IRIË
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

D'UN LOCAL - BATIMENT ANCIENNE CASERNE

-^x.y p^p |_^ COMMUNE DE RENAGE
D&^'

A L'ASSOCIATION L'ECHO DE LA FURE

Entre les soussignés :
La commune de Renage, ci-après dénommée « la commune » sise 55 boulevard Docteur Valais,
représentée son Maire en exercice, Madame Amélie G1RERD, dûment habilitée par la décision
n° 2025-10-04 du 31 octobre 2025 d'une part, et

L'assodation L'Echo de la Fure, ci-après dénommée « L'association » représentée par M Jean-
Philippe SAURAT, président en exercice, d'autre part,

Il est exposé et convenu ce qui suit ;

Article 1er : Désianation

Le concédant met à la disposition des associations susvisées un local sis Ancienne caserne des
pompiers, boulevard Docteur Valais à Renage.
Le local mis à disposition de l'association est à usage exclusif du rangement des instruments de
musique nécessaire à la pratique de l'association ou des instruments destinés à l'école de
musique.
L'association est autorisée en outre à y réaliser des rassemblements conviviaux à la suite des
répétitions de l'harmonie, à la condition expresse qu'aucune nuisance sonore ne soit constatée,
et ce quel qu'en soit l'horaire, et que cela ne perturbe en rien la libre jouissance des lieux
occupés par les autres associations.
En revanche, elle n'est pas autorisée à prêter ce loca! dans le cadre de fêtes privées pour l'un
des membres de l'harmonie ou toute autre personne.

Ce local, constitué d'une pièce qui se situe en face de la porte d'entrée Piéton, au bout du
couloir, marquée en vert sur le plan joint. Ponctuellement, l'association pourra se servir de la
salle commune contiguë et des espaces communs (notamment les sanitaires), marqués en bleu
hachuré sur le plan. La globalité des locaux étant occupée par différentes associations, il
convient que chacun respecte strictement les espaces qui sont accordés, tout comme le
cheminement pour y accéder, marqué en jaune sur le plan,
Le plan est joint à la présente convention.

La capacité d'accueil du local dédié ne peut excéder 9 personnes.
La capacité d'accueil de la salle commune ne peut excéder 30 personnes.

Article 2 : Occupation à titre gratuit

Cette occupation est consentie à titre gratuit, à compter de la date de signature de cette
convention.

Cette gratuité pourra être révisée par décision du Conseil municipal.

Pour rappel, toute occupation ou uUHsation du domaine publie d'une personne publique donne
lieu au paiement d'une redevance. Par dérogation, cette autorisation peut être délivrée
gratuitement aux associations à but non lucratif, qui concourent à la satisfaction d'un intérêt
généra! (article L. 2125-1 du CGPPP).

66/83



Cette mise à disposition ne crée aucun droit réel au profit de l'association et ne constitue pas un
bail.

Les fluides (Electricité/ Chauffage et eau) sont également à ia charge de la Commune. Toutefois,
si une utilisation au-delà du raisonnable de ceux-ci était constatée, la municipalité se réserve le
droit de les refacturer à l'assodation de la totalité du montant. Un objectif max de consommation
pourra être envisagé.

ArticleJ : Durée et résiliation

Cette mise à disposition est consentie à titre précaire et révocabte pour une durée initiale d'un
an, renouvelable à échéance par tacite reconduction, pour une durée équivalente à la durée
initiale.

Un point d'étape sera réalisé au bout de la 3ème année de mise à disposition, puis tous les trois
ans jusqu'à ia fin de la mise à disposition.

La commune, peut, par décision du Maire ou de son représentant, y mettre fin par lettre
recommandée avec accusé de réception et préavis d'un mois, en cas de besoin justifié par tout
motif d'Intérêt général
L'association, par décision de son Président, peut également résilier ladite convention par lettre
recommandée avec accusé de réception et préavis de trois mois.
La convention sera résiliée de plein droit et sans préavis, en cas de dissolution de l'association.

En outre, la commune se réserve le droit de modifier la présente convention pour tout
changement constaté aux articles 1-2-4-5 et 6.

Article 4 : Destination des locaux

Le local sera utilisé par l'association pour les besoins relatifs à son activité pour la réalisation de
son objet social. Il est à ce sujet expressément convenu que tout changement à cette destination,
qui ne serait pas autorisé par la commune, entraînerait la résiliation immédiate de ia présente
convention.

Le local étant propriété communale, il peut être mis ponctueilement à disposition d'une autre
association ou lors d'une activité ou d'un événement réalisé par la Commune. Auquel cas, les
bénéficiaires feront en sorte de ne pas se gêner !es uns les autres.

Article 5 : Entretien et réparation des locaux

L'état des lieux, signé par les deux parties, sera effectué lors de la prise des clés par l'utilisateur
et à sa sortie définitive des locaux. Il lui appartient donc, en tant qu'uîilisateur, de signaler
immédiatement et avant f'utilisation, toutes !es anomalies ou dégradations constatées et, le cas
échéant, celles qui seraient survenues durant le temps de son utilisation.

Le ménage et l'entretien des locaux est à la seule charge de l'associaîion, qui se doit de
maintenir !es locaux dans un bon état de propreté. L'association, en conformité avec i'article 1754
du code civil, supportera !es menues réparations à effectuer dans le local dont elle a la
jouissance.

D'autre part, les déchets seront triés selon leur classification et seront:
Soit stockés dans des sacs poubelle fermés pour les déchets ménagers - et ne seront
pas déposés à l'extérieur du local " sauf en cas de présence d'un container.
Soit amenés aux points de collectes répartis sur la commune par le soin des membres de
f'association.

En cas de non-restituîion de la clé, le changement de la ou des serrures sera à la charge de
l'utilisateur.
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En aucun cas l'utiiisateur n'a le droit de changer les serrures du local de son propre chef. Il
doit demander et obtenir l'autorisation expresse du Maire et devra, le cas échéant, remettre une
dé de la nouvelle serrure à ['accueil de la Mairie,

Article 6 : Transformation etembellissement des locaux

Si des travaux devaient être réalisés par l'association, ils le seraient suivant les règles de l'art et
conformément aux réglementations relatives à ta sécurité, i'urbanisme et l'hygiène. ils devront en
outre, dès ie stade de leur projet, être soumis pour accord préalable à la commune, sans
préjudice des autorisations formelles à obtenir par ailleurs (permis de construire, autorisation
d'ouverture de la commission iocate de sécurité, etc.).

Tous les aménagements et instaliations faits par l'Association deviendront, sans indemnité,
propriété de ta commune à la fin de Foccupation, à moins que la commune ne préfère que les
lieux soient rétablis dans leur état primitif.

En cas de nécessité de travaux entrepris par l'association, et quelle qu'en soit la nature, aucune
indemnité ne sera reversée à i'association.

Par ailleurs, l'association souffrira, sans indemnité, les travaux qui pourraient être entrepris par la
commune dans ies locaux, pour quelque raison que ce soit et quelle qu'en soit la durée.

Article 7 : interdiction de cession

En raison du caractère essentiellement infuitu personae de la présente concession, t'association
s'interdit expressément de céder les droits qu'il tient, objet des présentes.

Article 8_: Obligations générales de l'association

Les obligations suivantes devront être observées par les membres de l'associaîion, de même
que par les personnes qu'elle aura introduites ou laissées introduire dans les lieux :

Ils s'interdiront tout acte à caractère raciste, antisémite ou xénophobe et tout acte pouvant
nuire à la sécurité des personnes et des biens. Ils useront paisibiement de la chose
occupée, avec le souci de respecter la tranquillité et le repos du voisinage ;
lis n'utiliseront pas d'appareils dangereux, ne détiendront pas de produits expiosifs ou
inflammables, autres que ceux d'un usage domestique courant, autorisés par les
règlements de sécurité ;
Ils ne devront pas se livrer à des actes d'ivrognerie ou d'immoralité notoirement
scandaleuse ;
Ils observeront les règlements sanitaires départementaux ;
Ils observeront ies réglementations nationales et locales concernant les débits de
boissons ;
lis respecteront le règlement intérieur ;
Is devront être attentif au respect des données personnelles des adhérents de ieur
association et se référeront pour se faire aux principes généraux énoncés par la CNIL

Article 9 : Obligations t3art|çytières de l'asspciation

En contrepartie de la mise à disposition gratuite qui lui est consentie, l'assodation s'engage
expressément à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation des objectifs fixés

l

L'association devra veiller à respecter les consignes de sécurité lors de sa présence dans les
locaux. Elle n'obstruera en aucun cas les issues de secours signalées et sera réputée connaître
tous les éléments relatifs aux consignes de sécurité liées au local et au bâtiment dans son
ensemble.
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Article 10 : Visite des lieux

[-'association devra laisser les représentants de !a ville de Renage, ses agents et ses
entrepreneurs pénétrer dans les lieux mis à disposition pour visiter, réparer ou entretenir le local.
Dans ta mesure du possible. ces interventions se feront en dehors des heures de pratique des
activités de l'association.

Article 11 : Assurances

L'associaîion s'assurera contre les risques en responsabilité civile, d'incendie, d'explosion, de
vol, de foudre, de bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout risque locatif et tes recours
des voisins et des tiers résultant de son activité ou de sa quaiité, auprès d'une compagnie
d'assurances notoirement connue et solvable. L'assurance souscrite devra générer des
dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction des iocaux confiés.
[-.'association devra s'acquitter du paiement des primes et en justifier chaque année par remise
au Maire de l'attestation. (Le contrat d'assurance peut être Joint en annexe).
Elle devra en outre veiller à ce que son assurance couvre ses bénévoles et les dommages
causés par ceux-ci dans le cadre de leur activité.

L'association renonce à exercer un quelconque recours contre la commune en cas de vol ou de
sinistres divers, sauf s'il est prouvé que sa responsabiiiîé est engagée.

Pour se prémunir contre les risques de vol, i'utilisateur n'entreposera pas de biens (repas,
sonorisation, effets...) sans surveillance ; il ne laissera pas la clé sur la serrure de la porte, même
côté intérieur, et II veillera pendant le déroulement de son activité à ce que les biens et effets
entreposés soient toujours sous surveillance.

Article 12 -Litiges

La présente convention est régie par le droit français.

Pour tous les litiges nés de l'interpréfation ou de l'exécution de la présente convention, les
Parties s'engagent à rechercher un accord amiable et donc à se rencontrer avant toute autre
démarche.

Si cette première démarche amiable échoue dans un délai de trois mois à compter de la
naissance du différend, ies Parties :

Feront appel à un Médiateur dans les conditions fixées par l'artide L. 213-5 du code de
justice administrative ;

Et /ou saisiront la juridiction territorialement compétente, à savoir le Tribunal administratif
de Grenoble, soit directement à i'issue de !a période amiable de trois mois susvisée, soit
en cas d'échec de la médiation.

Tout litige résultant de l'appiication de la présente convention relève donc de la compétence des
juridictions administratives.

Convention établie en deux exemplaires,
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Décision 2025-11-01 : Convention avec la CCBE - Circuit labellisé n°5 - Sentiers
plaines et collines de Bièvre-Est - Convention de labellisation et d'entretien
paysager et convention d'autorisation de passage et d'implantation de mobilier sur
un itinéraire de randonnée - Forges / Allivet

A la suite d'un travail colfaboratif avec le service tourisme de la Communauté de communes
de Bièvre Est, il a été convenu de marquer deux circuits au titre du label « Sentiers plaines et
collines de Bièvre Est ».
Afin de concrétiser ces deux projets et de procéder à la pose du matériel in situ, plusieurs
conventions doivent être signées par l'ensemble des partenaires impliqués.
La convention de labellisation et d'entretien paysager d'un itinéraire labellisé « Sentiers
plaines et collines de Bièvre Est » a pour objet d'attribuer le label « Sentiers plaines et
collines de Bièvre Est » à Htinéraire proposé et d'en définir les modalités d'entretien.

La convention d'autorisation de passage et d'implantation de mobilier sur un itinéraire
labellisé « Sentiers plaines et collines de Bièvre Est » a pour objet de permettre le libre
passage du public randonneur et d'autoriser Bièvre Est à implanter le matériel dédié au
projet.

Vu la délibération 20250407CC du 28/04/2025 portant Labellisation du circuit n°5 « Sentiers,
plaines et collines de Bièvre-Est » ;

Vu la convention proposée par la Communauté de communes Bièvre-Est ;

Considérant Hnîérêt du tracé proposé parla commune de Renage ;
Considérant qu'il respecte les règles de labellisation notamment qu'il constitue une boucle ;

Considérant qu'il revêt un certain intérêt pour la pratique de la randonnée en famille : itinéraire
au dénivelé peu important, praticable en moins de 2 heures ;

Considérant qu'il permet de découvrir des éléments phares du patrimoine industriel Renageois
lié à la métatiurgie (forges à Aliveî) ',
Considérant qu'il va permettre de faire connaître et de mieux préserver un élément remarquable

du patrimoine naturel, la tufière du chemin de la Roche ;
Considérant qu'il emprunte une partie du réseau fabellisé au titre du Plan Départemental des
ttlnéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) et sera à ce titre valorisé par le
Département ;
Considérant qu'il emprunte une partie du réseau de sentes communales et sera à ce titre

valorisé par l'association « Les sentes Renageoises »,

Le Maire de la Commune de Renage
DÉCIDE

De signer les conventions de labellisation et d'entretien paysager et conventions d'autorisation de
passage et d'implantation de mobilier sur un itinéraire de randonnée relatives au circuit n°5.

Les 2 conventions et la carte du tracé sont annexées à la présente note.
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[CONVENTION

D'AUTORISATION DE PASSAGE, D'IMPLANTATION
DE MOBILIER SUR UN ITINÉRAIRE DE RANDONNÉE
LABELLISÉ « SENTIERS PLAINES ET COLLINES DE

BIÈVRE EST »

Circuit labellisé n°5 au départ de la commune de
Renage
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Entre les soussignés :
La comnnmauté de communes de Bièvre Est représentée par son président/ M. Roger VALTAT/
habilité par ta délibération du conseil communautaire n° en date du
D'une part,

Et la commune de Renage représentée par son maire, Mme Amélie GIRERD/ habififcée par la
délibération du conseiî municipal n0.,............. en date du

Dfautre part/

Vu la convention de labeltisatîon et d'entretien passée entre la communauté de communes de
Bièvre Est et la commune de Renage pour le circuit n°5.

Il est convenu ce qui suit :

Article l - Objet de la convention
La présente convention a pour objet de permettre le libre passage du publie randonneur (pédestre,
équestre ou cydiste) sur l'itinéraire de randonnée « sentiers plaines et collin&s de Bièvre Est >*.
La présente convention permet également cfimplanter (e matériel dédié au projet « sentiers
plaines et collines de Bièvre-Esfc x> sur Fitinéraire : sîgnaléÈique directionnetle et réglementaire/
mobilier d'interprétatkm du patrimoine et mobiÊier de confort.
Enfin, la présente convention est destinée à définir les rôles et les responsabilités de chaque
signataire.

1/autorisatÉon de passage ne constitue pas une semtude accordée à la communauté de communes.

Article 2 - Obligations et responsabilités de la communauté de conununes de Bîèvre Est
La communauté de communes de Blêvre Est met en place une signalétîque dinectionnetie/ une
signalétique réglementaire/ un mobiHer d'infcerprétation du patrimoine et de confort sur h'tinéraire
^ sentiers plaines et œîHnes de Bièvre Est » défint localement par la commune de Renage (cf.
annexe « ies équipements-fiches techniques »).

La communauté de communes assurera la promotion de cet itinéraire via différents supports de
communication (sites intemet/ docunrîents papiers).
Dans les supports de communication que la œmmunaufcé de communes mettra en place, elle
veiliera à rappeler au randonneur les bonnes prafctques suivantes :
- n'emprunter le sentier qu'à pied, à cheval ou VTT ;

- ne pas sjécarterdu chemin balisé ;
- ne pas jeter ses déchets ;
- ne pas fumer/ ni faire de feu (risque incendie) ;
~ ne pas laisser divaguer les animaux domestiques ;
~ ne cueillir aucune plante ;

- respecter la propriété privée et les lieux d'élevage.

Tous les 3 ans maximum, la œmmunauté de communes contrôlera le maintien en bon état de
Fitinéraire pour une pratique de randonnée en toute sécurité.
La communauté de communes assurera à ses frais le remplacement du matériel détérioré en
procédant à des commandes groupées pour l'ensemble des itinéraires du projet « sentiers plaines
et collines de Bièvre Est ».
Par devoir de sécurisaîion, la communauté de communes pr&cécfera à la dépose du mobilier
dl'nterprétation ou de confort cassé ou détérioré dès Eors qu'elle constatera un problème ou qu'un
problème lui sera signalé.

CommiLm.avté de commiusnes de Bïèvre Ç&t

Parc dJ3ctivit<E5 Bjevre Dauphîne - 1352 Ru'e Aufiusïiin Bbî!ichifiï - .38 69'E) Cobmbe -T iQ4 7606 1094- F ; &4 7606 40 98
Cosïmei E corifes-pondaaîcesi^cc-bsevre-est.fr
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Article 3 ~ Obligations et responsabilités du co-contracta nt la commune de Renage
La commune de Renage donne son accord à la communauté de communes de Bièvre Est poui
équiper Fitinéraire reporté sur la carte d-annexée avec le matériel prévu dans fe cadre du projeî
« sentiers plaines et collines de Blèvre Est ». (Cf. annexe « fiches implantation »}

La commune s'engage à conserver le caractère publie et/ou ouvert de l'itinéraire concerné.
Dans le cas où cet engagement ne serait pas respecté/ la communauté de communes de Bièvn
Esfc se verra dans lrobiigatton de procéder à la dépose de la signatétique dErectionneIle mise er
place sur i'ensemble de Fitinéralre et n'en n'assurera pius la promotion.

Sur l'itinéraire « sentiers plaines et collines de Bièvre Est », te maire de la commune exercera le<
pouvoirs de poiïce qull exerce sur l^ensemble des voies ouvertes à Ea circulation publique de f<
commune.

Article 4 - Modalités financières
La communauté de communes prend en charge tes frais de matériel et sa pose^ amsi que sor
remplacement.

La commune de Renage prend en charge les frais cTentre&len courant de llfcinéraire « sentier*
plaines efc collines de Bièvre Est » dès lors que le chemEnement ne correspond pas à ilfeinéraire
labeilisé au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).
\ja communauté de communes prend en charge les frais cTentretien courant des itinéraires situé!
sur le réseau iabellisé PDIPR.

Article 5 - Date cTeffet et durée de la convention
La présente convention prend effet à compter du ............................. pour une durée de cinq anî

renouvelable 3 fois par tacite reconduction.

Article 6 - Assurances

En cas de dommages causés aux tiers, usagers et/ou propriétaires, ies responsabilités incombant
à chacune des parties seraient déterminées selon les principes de droit commun des tribunau>
administratifs ou civils.

Article 7 - Modifications
Toute modification à ia présente convention devra faire EJobjet d/un avenant dûment signé par le;
parties.

Article 8 - Dénonciation de la présente convention
La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties contractantes, pai
courrier recommandé avec accusé de réception en respectant un préavis de èrois mois.

En cas de manquements aux engagements, Ea convention est dénoncée immédiatement.
La communauté de communes assurera la dépose des équipements impSantés.

Commuriayîé de comsfnunes de Biêvre Est

Païrcd'açstvités^BÈeyre^Dauphine - 1352 Ru e Augustin BbnchfBE - 38690Colom^-T:047^ 10 54 - F : 04 76 06 40 98
CounrieE î corresponidances^cc-beevre-ess.fr
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Articte 9 - Litiges relatifs à la présente convention
Tout litige pouvant survenir dans Ee cadre de i'applicatton de la présente convention relèvera de la
compétence du tribunal administratif de Grenoble.

Tribunal Administratif de Grenoble
2, Place de Verdun

BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex
Tel : 04 76 42 90 00 - Fax / 04 76 42 22 69

J/ peut être saisi par rsppîication ÏnformQtique <K Téférec^urs Citoyens » accessible par le sste
fntemet "s www.telerecours.com ».

Les parties s'engagent toutefois à rechercher pnéaiablement une solution amiable au litige.

Article 10 - Élection de domicile
Pour i'exécution de la présente convention tes parties font éEection de domtcite dans leur siège
respectif.

Fait à Colombe/ le / en 2 exemplaires.

Le président Le maire de Renage
de la communauté de communes de Bièvre

Est

M. Roger VALTAT Mme Améiie GÎRERD

Communaiiîté de o&mtraiUines de Bïêvre Est

Pare d''activités Breyre Dauphiins - 1352 Rue Au-gu'sti.n Bjafîchsï— 38 690 Coîombe -T i 04 76 05 10 94 ~ F : 04 76 064095
CouFïïfiI t ccrres.ponda)r'ices@-cc^'bi'ievre-esE.?r
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Décision 2025-11-02 : Convention avec la CCBE - Circuit labellisé n°6 - Sentiers
plaines et collines de Bièvre Est - Convention de Labellisation et d'entretien
paysager et convention d'autorisation de passage et d'implantation de mobilier sur
un itinéraire de randonnée - Criel

A la suite d'un travail collaboratif avec le service tourisme de la Communauté de communes
de Bièvre Est, il a été convenu de marquer deux circuits au titre du label « Sentiers plaines et
collines de Bièvre Est ».
Afin de concrétiser ces deux projets et de procéder à la pose du matériel in situ, plusieurs
conventions doivent être signées par l'ensemble des partenaires impliqués.
La convention de labellisation et d'entretien paysager d'un itinéraire labellisé « Sentiers
ptaines et collines de Bièvre Est » a pour objet d'attribuer le label « Sentiers plaines et
collines de Bièvre Est » à l'itinéraire proposé et d'en définir les modalités d'entretien.

La convention d'autorisation de passage et d'implantation de mobilier sur un itinéraire
labellisé « Sentiers plaines et collines de Bièvre Est » a pour objet de permettre le libre
passage du public randonneur et d'autoriser Bièvre Est à implanter le matériel dédié au
projet.

Vu fa délibération 20250408CC du 28/04/2025 portant Labelfisation du circuit n°6 « Sentiers,
plaines et collines de Bièvre-Est » ;
Vu la convention proposée parla Communauté de communes Bièvre-Est ;

Considérant l'intérêt du tracé proposé par fa commune de Renage ;
Considérant qu'il respecte tes règles de labetlisation notamment qu'il constitue une boucle ;
Considérant qu'il revêt un certain intérêt pour la pratique de la randonnée en famille : itinéraire
en milieu naturel, agricole et forestier, au déniveté peu important, praticable en moins de 2
heures ;
Considérant qu'il permet de faire connaître et de mieux préserver la faune et la flore liées à ta
rivière la Fure ;
Considérant qu'il permet la découverte du plateau agricole de Crie/ ;
Considérant qu'il valorise les patrimoines Renageois liés à t'industhe textile (soierie Montessuy
et Chomer) ;
Considérant qu'il emprunte une partie du réseau labetiisé au titre du Plan Départemental des
itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) et sera à ce titre valorisé par le
Département ;
Considérant qu'il emprunte une partie du réseau de sentes communales et sera à ce titre
valorisé par l'association Les sentes Renageoises ;

Le IVIaire de la Commune de Renage
DÉCIDE

De signer les conventions de labellisation et d'entretien paysager et conventions d'autorisation de
passage et d'implantation de mobilier sur un itinéraire de randonnée relatives au circuit n°6.

Les 2 conventions et la carte du tracé sont annexées à la présente note.
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CONVENTION

D'AUTORISATION DE PASSAGE, D'IMPLANTATION
DE MOBILIER SUR UN ITINÉRAIRE DE RANDONNÉE
LABELLISÉ « SENTIERS PLAINES ET COLLINES DE

BIÉVRE EST »

Circuit labellisé n°6 au départ de la commune de
Renage
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Entre les soussignés :
La coniniunauté de communes de Bîèvre Est représentée par son président/ M. Roger VALTAT/
habilité par la délibération du conseil communautaire n° en date du
D'une part,

Et la commune de Renage représentée par son maire, Mme AméÊie GIRERD, habilitée par la
délibération du conseil municipal n0............... en dste du

D'autre part,

Vu la convention de labellisation et ïTentrefcÊen passée entre la communauté de communes de
Bièvre Est efc la commune de Renage pour le circuit nol6.

Il est convenu ce qin suit :

Article l - Objet de la convention
La présente convention a pour objet de permettre le libre passage du public randonneur (pédestœ/
équestre ou cycliste) sur l'itinéraire de randonnée « sentiers plaiftes et coilines de Bièvre Est ».
La présente convention permet également d'implanter le matérieî dédié au projet « sentiers
plaines et coliines de Bièvre-Est ^ sur HtlnérBire : signalétique directionnelie et réglementaire/
mobilier d'interprétation du patrimoine et mobitierde confort.
Enfin, la présente convention est destinée à définir les rôles et les responsabilités de chaque
signataire.
t/autorisation de passage ne constitue pas une semtude accondée à la communauté de communes.

Article 2 - Obligations et responsabilités de la communauté de communes de Bièvre Est
La communauté de communes de Bièvre Est met en place une signalétique dinectionnelle, une
signalétfque réglementaire, un mobllter d'interprétatîon du patrimome eS de confort sur l'itinéraire
« sentiers plaines et collines de Bièvre Est » défini localement par ta commune de Renage (cf.
annexe « les équipements-fiches techniques »).

La communauté de communes assurera la promotion de cet itinéraire via différents supports de

comrnumcation (sites infcemefc/ documents pap-îers).
Dans ies supports de communication que ia communauté de communes mettra en place/ elle

veillera à rappeler au randonneur les bonnes pratiques smvantes :
- n/emprunter le sentier qu'à pied, à cheval ou VÎT ;
- ne pas s'écarterdu chemin balisé ;

- ne pas jeter ses déchets ;
- ne pas fumer/ ni faire de feu (risque incendie) ;
- ne pas laisser divaguer les animaux domestiques ;
- ne cueitlif aucune plante ;

respecter la propriété privée et les lieux d'éievage.

Tous Ses 3 ans maximum, la communauté de communes contrôEera !e maintien en bon état de

iltméralre pour une pratique de randonnée en toute sécurité.
La communauté de communes assurera à ses frais le rempiaœment du matériel défcérioré en
procédant à des commandes groupées pour ["ensemble des itinéraires du projet « sentiers pÊaines
et collines de Bièvre Est ».
Par devoir de sécurisation, la communauté de communes procédera à la dépose du mobilier
cHnterprétation ou de confort cassé ou détérioré dès lors qu'elle constatera un problème ou qu'un
problème iuE sera signalé.

CorRimunayîé de commusnes de Biièvre Est

Psrc d'activités Bssvre Daupbine - 1352 Ru-e Augustin Bbîîcbet - 38 63ÎÎ Coioimbe -Tî0476 06 10 Î4 - F : 04 7606 409S
Co&amsl E corïes.ponirfaîsces^'cc-bB&vre-esS.fr
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Article 3 ~ Obligations et responsabilités du co-contractant la commune de Renage
La commune de Renage donne son accord à la communauté de communes de BEèvre Est pour
équiper i'itinéraire reporté sur la carte ci-annexée avec le matériel prévu dans le cadre du projet
« sentiers plaines et collines de BEèvre Est ». (Cf. annexe ^ fiches implantation »)

La commune s'engage à conserver le caractère publie et/ou ouvert de Fitinéraire concerné.
Dans le cas où cet engagement ne serait pas respecté, la communauté de communes de Bièvre
Est se verra dans Kobligation de procéder à la dépose de la signatétique directionneite mise en
place sur l'ensembte de Fitinéraire et n'en n'assurera plus la promotion.

Sur l'itinéralre < sentiers plaines efe collines de Bîèvre Est », le maire de la commune exercera les
pouvoirs de police qull exerce sur Fensembie des voies ouvertes à la drcuiation pubiique de la
commune.

Article 4 - Modalités financières
La communauté de communes prend en charge les frais de matériel et sa pose, ainsi que son
remplacement.

La commune de Renage prend en charge Ees frais cTentretien courant de Eltinéraire « sentiers
plaines et cotiines de Bièvre Est » dès !ors que le cheminement ne correspond pas à lltlnéraire
iabeîlisé au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).
La communauté de communes prend en charge l&s frais (Tentœtien courant des itinéraires situés
sur le réseau labeîlisé PDÎPR.

Article 5 - Date d'effet et durée de la cortvention
La présente convention prend effet à compter du ............................. pour une durée de cinq ans

renouvelable 3 fois partadfce reconduction.

Article 6 ~ Assurances

En cas de dommages causés aux tiers/ usagers et/ou propriétaires/ les responsabilités incombant
à chacune des parties seraient déterminées selon les principes de droit commun des tribunaux
administratifs ou civils.

Article 7 - Modifications
Toute modification à la présente convention devra faire Fobjet cTun avenant dûment signé par les
parties.

Article 8 - Dénonciation de la présente convention
La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties contractantes, par
courrier recomnnandé avec accusé de réception en respectant un préavis de trois mois.

En cas de manquements aux engagements/ la convention est dénoncée immédiatement.
La communauté de communes assurera ta dépose des équipements implantés.

Communauté de comn'susnes de BÈevre Est

Parc d'activitfes Beèvre Daupfeine - 1352 Rua Augustin BlancheE - 38 690 Colombe -Tî04 760'S 10 54- F ; &4 7606 40 98
Coymel î corresponds RC&S!@cc-bsevre-es&»fr
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Article 9 - Litiges relatifs à la présente convention
Tout litige pouvant survenir dans le cadre de Fapptlcatfon de la présente convention relèvera de !a
compétence du tribunal administratif de Grenoble.

Tribunal AdminEstratif de Grenoble
2, Place de Verdun

BP 1135 ~ 38022 Grenoble Cedex
Te! : 04 76 42 90 00 - Fax / 04 76 42 22 69

// peut être ssssi par ÏfspplicQtÏon mformatîque A- Te/ëreœu^s Q'èoyens » accessible psr le site
intemet ^ www.teîerecours.œm ^.

Les parties s'engagent toutefois à rechercher préalabtement une soluÈton amiable au litige.

Article 10 - Eiection de domicile
Pour E'exécution de la présente convention les parties font éÈ&ctbn de domicile dans leur siège
respectif.

Fait à Colombe/ le , en 2 exemplaires.

Le président Le maire de Renage
de la communauté de communes de Bièvre

Est

M. Roger VALTAT Mme Amélie GIRERD

Commun.siiîté de communss de BEèvre Est
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FEUILLET DE CLOTURE

Séance du 9 décembre 2025

Ordre du Jour

Approbation du procès-verbal du 23 septembre 2025

l- VIE COMMUNALE
• 2025-12-01 : Vote des subventions aux associations

Il- COMMUNAUTE DE COMMUNES
• 2025-12-02 : Vote des statuts communautaires

III- FINANCES

• 2025-12-03 : Budget Commune - Créances irrécouvrables - Admission en non-valeur
• 2025-12-04: Budget - Autorisation des dépenses d'investissement avant le vote du

budget primitif 2026
• 2025-12-05 : Mise en place du prélèvement automatique pour le paiement des recettes

IV- TRAVAUX-VOIRIE

• 2025-12-06 : TE38 - Travaux de rénovation/ remplacement sur le réseau d'éclairage
public 2025-2026

V- RESSOURCES HUMAINES

• 2025-12-07 : Modification du RIFSEEP - Régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions de l'expertise et de l'engagement professionnel (IFSE et CIA)

• 2025-12-08 : Modification de l'ISFE de la police municipale
• 2025-12-09 : Mise en place et indemnisation d'astreintes d'exploitation et de décision
• 2025-12-10 : Création d'un poste d'adjoint administratif
• 2025-12-11 : Convention de mise à disposition d'un fonctionnaire,

VI- FONCIER

• 2025-12-12 : Renouvellement plan de coloration des façades
• 2025-12-13 : Vente d'un local « Maison Réveillet »

VII- CONVENTION

• 2025-12-14 : Convention SACPA
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La séance est close à 19h45.

Le secrétaire de séance
Alexandre ECQSSE
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